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Apprendre
à écrire 

à l’université
L’Université de Montréal 
entend créer un Centre 

de communication écrite 
pour venir en aide 

aux étudiants du bac
MARIE-ANDRÉE CHOUINARD 

LE DEVOIR

Les difficultés éprouvées par les étudiants du bac­
calauréat en français écrit et en méthodologie à 
l’Université de Montréal sont en partie responsables 

du taux d’abandon scolaire, ce qui incite l’établisse­
ment à implanter pour l’autom­
ne 2001 un Centre de communi­
cation écrite offrant des me­
sures de soutien à ceux qui en 
éprouvent le besoin.

L’UdeM, qui compte faire en­
tériner ce projet aujourd’hui par 
la Commission des études, ré­
agit aux besoins exprimés à la 
fois par l’ensemble des facultés 
de l’université mais aussi par les 
étudiants de premier cycle, 30 % 
d’entre eux éprouvant des diffi­
cultés en français écrit ou en mé­
thodologie, a appris Le Devoir.

En effet, selon une étude ef­
fectuée par un groupe de char­

gés de cours et de professeurs liés à la Faculté de 
l’éducation permanente de l’UdeM sur les besoins 
des étudiants de baccalauréat en français et en mé­
thodologie, près du tiers des répondants (plus de 
mille étudiants ont été interrogés dans l’ensemble 
des facultés de l'université) constateraient des la-
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«Le nœud du 
problème, c’est 

la pensée.
Ils éprouvent 

des problèmes 
à comprendre 

la matière et 
ce qu’on attend 

d’eux.»

PERSPECTIVES

Redécouvrir 
la moto

En cette période d’élaboration de politiques 
pour lutter contre le réchauffement du climat, 
l’utilisation de motos et scooters de petite et 
moyenne cylindrée devrait recevoir une atten­

tion prioritaire de la part 
des gouvernements parce 
que, si on civilise leurs 
émissions polluantes, les 
deux-roues — à pistons ou 
électriques — sont l’une des 
rares solutions immédiate­
ment disponibles et adap­
tées à nos villes éparpillées 
et à nos banlieues étalées.

Louis-Gilles 
Fr a ncœur

♦ ♦ ♦

C
ertains motards ont perçu la série sur la 
moto de la semaine dernière comme une 
attaque, comme une manière de ravaler 
ce moyen de transport aux engins de mort de 

quelques kamikazes. Rien n’est plus faux car, au 
contraire, il faut redécouvrir un certain type de mo­
tos. Malheureusement non disponible pour l’instant 
une aberration qu’il fallait signaler.

Malgré l’apparition de perfectionnements tech-
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. JACQUES NADEAU LE DEVOIR
D hallucinantes chevauchées policières ont marqué hier à Montréal la manifestation organisée pour protester contre la tenue de la rencontre du G20.
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G20 : le face-à-face dégénère
La police répond aux projectiles et aux actes de vandalisme 

Par des charges à cheval, les matraques et le poivre de Cayenne
ÉRIC DE S ROSIERS 

LE DEVOIR

Présentée par ses organisateurs comme une répé­
tition générale, la manifestation qui s’est tenue 
hier à Montréal pour protester contre la réunion du 

G20 n’annonce rien de bon pour le Sommet des 
Amériques qui se tiendra en avril prochain à Québec. 
Actes de vandalisme, charges de policiers à cheval, 
poivre de Cayenne, policiers et manifestants légère­
ment blessées, l’événement a rapidement dégénéré 
en ce que tout le monde voulait éviter.

Environ 500 personnes se sont rassemblées de

vant l’hôtel du centre-ville de Montréal où doivent se 
réunir aujourd’hui et demain les représentants des 
19 pays les plus riches du monde, ainsi que de la 
Communauté européenne et des grandes institu­
tions financières internationales. La manifestation a 
donné lieu à de violents accrochages particulière­
ment entre l’escouade anti-émeute du Service de po­
lice de la Communauté urbaine de Montréal (SP- 
CUM) et un groupe d’une cinquantaine de manifes­
tants habillés et masqués de noir. Des coups de ma­
traque et le poivre de Cayenne ont répondu à des 
projectiles de toutes natures, allant de morceaux 
d’asphalte à des bouteilles de verre et quelques

bombes fumigènes artisanales. Une poignée de ma­
nifestants ont incendié un conteneur à déchets et 
vandalisé une voiture ainsi que la façade de l’hôtel 
alors qu'une dizaine de policiers à cheval se sont lan­
cés à plusieurs reprises dans d’hallucinantes chevau­
chées contre un groupe de manifestants qui refu­
saient de se disperser.

Deux policiers ainsi qu’un nombre indéterminé de 
manifestants ont été légèrement blessés durant les 
échauffourées. La police a finalement procédé à l’ar­
restation de 39 personnes, dont cinq mineures, qui
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Plus jamais de scandale 
de subventions

Stockwell Day propose un système de reddition 
de comptes calqué sur le modèle albertain

Élections: les préliminaires

Le Bloc rencontre le SCFP
Afin d’aplanir leurs différends, le SCFP (FTQ) et le 
Bloc québécois se rencontreront au cours des 
prochains jours.

Lettre ouverte à Preston Manning
Chantal Hébert évalue la perfonnance de tous les partis 
politiques depuis le dernier scrutin fédéral. De Reform 
à Alliance, Preston Manninga réussi son pari, dit-elle.

Duceppe en pays conservateur
C’est dans des circonscriptions où les conservateurs ont 
déjà marqué des points — Shefford, Compton-Stanstead 
et Sherbrooke — que le chef du Bloc québécois, Gilles 
Duceppe, a choisi de commencer sa campagne.

■ À lire en pages A 3, A 4 et A 5

HÉLÈNE BUZZETTI
DE NOTRE BUREAU D'OTTAWA

Le chef de l'Alliance canadienne, Stockwell Day, a 
officiellement lancé sa campagne électorale hier 
en rongeant son os préféré: le scandale des subven­

tions à Développement des ressources humaines. 11 
a promis de mettre en place un système de reddition 
de comptes copié sur celui qu’il a administré en Al­
berta en tant que trésorier et salué par le Vérificateur 
général du Canada, Denis Desautels.

M. Day voudrait que des objectifs précis soient 
établis pour chacun des programmes gouvernemen­
taux de même que des outils concrets permettant de 
mesurer l’atteinte de ces objectifs. Selon ce système 
de reddition de comptes, les différents ministères gé­
rant les programmes devraient faire rapport quatre 
fois par année sur la réussite ou l'échec desdits pro­
grammes.

«Le gouvernement doit se fixer des objectifs plutôt 
que de se lancer dans des dépenses débridées», a-t-il lan­
cé en matinée en faisant référence aux subventions 
d’une valeur de un milliard de dollars gérées avec 
laxisme par DRH. Le rapport du Vérificateur général 
déposé la semaine dernière a confirmé qu’il était im­
possible de déterminer l’efficacité des subventions.
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REUTERS
«Le gouvernement doit se fixer des objectifs 
plutôt que de se lancer dans des dépenses 
débridées», dit Stockwell Day.

Une conférence de deux jours • les 28 et 29 novembre 2000
Le Centre Sheraton-Montréal, Québec

Miser sur la puissance d’Internet pour réaliser 
des économies, renforcer la fidélisation de la 
clientèle et étendre sa part de marché.
Allocutions par : M. David Cliche 
Ministre délégué. Autoroute de l’information 
L’honorable Martin Cauchon
Ministre développement économique Canada

Inscrivez-vous dès aujourd'hui! 1-866-294-8908 muwii.i.ij com/e-quebec

778313000658
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LES ACTUALITES
Attentats contre les Second Cup

Le pardon obtenu 
effacera-t-il le passé 
de Rhéal Mathieu ?

BRIAN MYLES
LE DEVOIR

Ly enquête pour remise en liber- 
r té de Rhéal Mathieu, l’ex-feh 
quisle accusé de trois crimes in­

cendiaires contre des cafés Se­
cond Cup, a provoqué hier un dé- 

■ bat, sur la portée du pardon.
A l’âge de 18 ans, Rhéal Mathieu 

fut condamné à neuf ans et demi de 
prison pour sa participation à un at­
tentat à la bombe du Front de libé­
ration du Québec qui fit un mort et 
six blessés, en 1966. D a obtenu un 
pardon au milieu des années 90, et 
son casier judiciaire est demeuré 
vierge jusqu’à ce jour.

Le juge doit déterminer si le pas- 
t sé judiciaire de M. Mathieu peut 

être pris en considération au stade 
de l’enquête préliminaire malgré 
l’octroi d’un pardon. Voilà un sujet 
qui divise la défense et la Couronne. 
Le juge Louis Legault a pris la ques­
tion en délibéré et doit revenir avec 
unç réponse ce matin.

A la demande de l’avocat de 
l’accusé, M" Pierre Poupart, la 
preuve est frappée d’une ordon­
nance de non-publication interdi­
sant aux médias de divulguer le 
contenu des audiences.

Rhéal Mathieu, 53 ans, est ac­
cusé d’avoir placé des bombes in-

.‘w

Les omnipraticiens se prononcent

La régionalisation ne guérira pas 
la pénurie chronique de médecins

Rhéal Mathieu

cendiaires dans trois cafés Second 
Cup du Plateau Mont-Royal et 
d’avoir eu en sa possession une 
arme prohibée et une arme à au­
torisation restreinte. Il est en pri­
son depuis jeudi soir. Son fils et sa 
conjointe ont assisté aux débats 
hier, mais n’ont formulé aucun 
commentaire.

Un seul témoin a été entendu, 
l’enquêteur du SPCUM Reynald 
Lanteigne. La défense présentera 
ses témoins aujourd’hui.

ISABELLE PARÉ
LE DEVOIR

Une régionalisation accrue des 
budgets de la santé ne dit 
rien qui vaille aux médecins omni­

praticiens, convaincus que cette 
option ne réglera point la pénurie 
de médecins qui frappe certaines 
régions.

Même si de plus en plus de 
voix s’élèvent en faveur de la ré­
gionalisation de l’enveloppe de la 
Régie de l’Assurance-maladie du 
Québec (RAMQ) pour pousser 
plus de médecins à travailler en 
région, la Fédération des méde­
cins omnipraticiens du Québec 
(FMOQ) est venue plaider tout le 
contraire devant la Commission 
Clair chargée de proposer d’éven­
tuelles réformes pour le système 
de santé.

«Rien ne démontre que c’est une 
solution aux problèmes de réparti­
tion des effectifs médicaux. Les expé­
riences canadiennes à cet égard ne 
démontrent absolument pas [que

cela] ait influencé une meilleure ré­
partition des effectifs, plus que le 
panier des mesures incitatives 
qu’on a ici au Québec et qu’on a 
dans d'autres provinces», a soutenu 
hier le Dr Renald Dutil, président 
de la FMOQ, devant les membres 
de la Commission Clair.

Depuis le début des audiences, 
plusieurs organismes régionaux 
sont en effet venus défendre l’idée 
que si l’argent destiné à la rému­
nération était géré par les régies 
régionales, les médecins iraient 
travailler là où l’on a le plus besoin 
d’eux. Plusieurs estiment que les 
incitatifs prévus dans les ententes 
salariales actuelles n’ont toujours 
pas fait la preuve de leur efficacité 
pour répartir les médecins sur le 
territoire.

Mais selon le Dr Dutil, l’expé­
rience d’autres provinces, dont 
l’Alberta, ne démontre pas que la 
régionalisation des budgets a per­
mis de mieux répartir les méde­
cins. Pour la FMOQ, c’est bien da­
vantage l’environnement profes­

sionnel et l’organisations des 
soins qui font qu’un médecin opte 
ou non pour une région. La fédé­
ration estime au contraire que les 
incitatifs actuels fonctionnent très 
bien, et que le Québec pâtit plutôt 
d’une pénurie globale d’omniprati­
ciens depuis que 560 médecins 
ont pris leur retraite.

Le modèle de la capitation, qui 
prévoit que les médecins de famil­
le soient payés à salaire pour assu­
rer les soins d’un groupe précis 
de patients enregistrés dans leur 
cabinet, est aussi perçu par la 
FMOQ «comme un fantasme» qui 
n’a pas encore fait ses preuves.

L’Association des directeurs gé­
néraux des établissements de 
soins de des directeurs généraux 
des services de santé et des ser­
vices sociaux (ADGSSSSQ) a par 
ailleurs réclamé plus de souplesse 
dans les conventions collectives, 
d’avis que les ententes actuelles 
entraînent d’interminables délais 
et palabres lorsqu’il faut appliquer 
localement des dispositions négo­

ciées à l’échelle nationale. «De 
guerre lasse, on finit par fonction­
ner localement avec des ententes, 
qui ne fonctionnent pas au plan lo­
cal», a soutenu André Brunelle, 
porte-parole des directeurs d’éta­
blissements.

Une vision qu’a réfutée la FTQ, 
rappelant que le mythe de la «rigi­
dité», dénoncé par les directeurs, 
avait tout même permis le dépla­
cement de 15 000 employés lors 
de la réforme Rochon. «On nous 
parle de rigidité “mur à mur”, mais 
il y a 45 clauses qui permettent 
d’appliquer localement des condi­
tions de travail», a soutenu Claude 
Généreux, président du Syndicat 
canadien de la fonction publique' 
(SCFP-FTQ).

Enfin, la Coalition pour l’assm 
rance-médicaments a quant à elle 
demandé la révision du régime ac­
tuel pour en faire un régime entiè­
rement public, sans franchise ni 
co-paiement, garantissant la gra­
tuité complète aux personnes à 
faible revenu.

La grève se poursuit 
au Port de Montréal

PRESSE CANADIENNE

Les camionneurs du secteur de 
l’intermodal à Montréal ont 
maintenu hier leurs piquets de 

grève, nuisant aux opérations nor­
males du Port de Montréal.

Les 900 camionneurs du Syndi­
cat national du transport routier, 
affilié à la CSN, ont déclenché la 
grève, dimanche, accusant leurs 
39 employeurs de refuser de re­

connaître le syndicat comme seul 
agent négociateur.

la direction du Port de Montréal 
a indiqué hier que si le conflit se 
prolongeait elle pourrait demander 
une injonction.

Tout le secteur de l’intermodal 
sera affecté par la grève des rou­
tiers, qui entendent poursuivre leur 
arrêt de travail tant que les em­
ployeurs refuseront de se présenter 
à la table de négociation.

Le maire L’Allier dénonce 
le traitement royal réservé à Toronto

FRANÇOIS CARDINAL
DE NOTRE,BUREAU 

DE QUEBEC

Le maire de Québec Jean-Paul 
L’Allier trouve déplorable l’atti­
tude «arrogante et méprisante» d’Ot­

tawa envers «la plus vieille ville en 
Amérique du Nord». Il digère mal 
les dépenses auxquelles s’est enga­
gé le gouvernement fédéral pour 
promouvoir la candidature de To­
ronto en vue de l’obtention des Jeux 
olympiques de 2008, alors qu’il 
s’était refrisé à aider la Ville de Qué­
bec lorsqu’elle était en lice pour les 
Olympiques de 2002.

Lorsque Québec avait soumis sa

candidature, se remémore-t-il, Otta­
wa lui avait promis de l’aide dans 
l’éventualité où il sortait vainqueur 
du duel qui l’opposait à Sion, Salt- 
Lake-City et Ostersund, en vain. «Ils 
[le gouvernement fédéral] annon­
cent tout de suite 500 millions [pour 
le développement des rives de To­
ronto] et le situent sans vergogne 
dans le cadre de sa candidature alors 
qu’ici, dans la région de Québec, ils 
avaient refusé d’avancer le coût pour 
les 15 millions nécessaires à l’aména­
gement de la Petite-Rivière-Saint- 
François, ce qui aurait pu nous aider 
dans notre candidature.»

Cela est d’autant plus éloquent 
du «deux poids, deux mesures» qui a

cours à Ottawa, a poursuivi le maire 
L'Allier, que le développement des 
berges de Toronto se fait au détri­
ment de Québec. En effet, le fédéral 
a annoncé une subvention de 19 
millions vendredi pour aménager 
un terminal de croisière sur la Poin- 
te-à-Carcy, un projet honni par la Vil­
le de Québec qui craint ainsi que les 
citoyens n’aient qu’un accès limité 
aux berges. «À Toronto, ils vont dé­
velopper les rives pour que ça devien­
ne la vitrine du “meilleur plus bon 
pays du monde” en terme de protec­
tion, d’accès au fleuve, d’environne­
ment, de mixité et de loisir. Ici, on m 
voir droit au vrac, c’est-à-dire le bas 
de gamme de lutilisation portuaire.

On va avoir droit à une gare mariti­
me sans que personne n’ait regardé, 
les solutions proposées.» Queen’s 
Park, pendant ce temps, aura droit à 
des investissements à hauteur de 
plusieurs milliards, à terme, «pour 
un véritable plan intégré de mise en 
valeur du littoral».

Mais le maire se dit totalement 
impuissant devant les ma­
nœuvres du fédéral qui «méprise 
les citoyens». «On peut crier com­
me une souris qui se fait mettre le 
pied dessus par un éléphant mais 
le cri ne dure qu’un temps. [...] On 
ne peut pas, quand on est une vil­
le, se battre contre un gouverne­
ment arrogant».

Réforme forestière

m

À qui s'adresse cette campagne de vaccination 
gratuite?
La campagne de s’adresse aux
personnes âgées de 60 ans ou plus, ainsi qu’aux personnes 
à risque.

!§!<

Pourquoi se faire vacciner?
la grippe (ou influenza) est une infection virale très 

contagieuse.
la grippe peut entraîner de sérieuses complications qui 

peuvent parfois être mortelles pour certaines personnes particulière­
ment vulnérables.

le vaccin annuel contre la grippe est le moyen le plus 
efficace de se protéger contre cette infection.

Quand se faire vacciner?
Cette année, le vaccin est offert à partir du Ier octobre. La grippe sévit 
surtout en hiver. Pour vous protéger efficacement contre la grippe et 
recevoir le vaccin antigrippal, prenez FendeZ-VOUS dès

maintenant auprès de votre médecin de famille ou 
à votre CISC.

Le ministère de la Santé et des Services sociaux 
considère que la vaccination est le moyen le plus 
efficace de se protéger contre la grippe.

Québec h m
Ministère de la Santé 

et des Services sociaux

La gestion 
devrait être confiée 
aux gens du milieu

LOUIS-GILLES
FRANCŒUR
LE DEVOIR

La grogne s’élargit autour du 
projet de réforme forestière 
au Québec qui est contesté main­

tenant par des groupes non plus 
au nom de valeurs écologiques 
mais en raison de la pauvreté de 
ses, objectifs sociaux.

A Maniwaki où se tenait la se­
maine dernière un important col­
loque sur la «forêt habitée», les par­
ticipants de tous les horizons — 
maires, forestiers, professionnels 
— ont fait front derrière une dé­
claration commune, dite «Déclara­
tion de Maniwaki», pour revendi­
quer une prise en charge des fo­
rêts publiques par le milieu pour 
une foresterie plus durable et 
axée sur des fins sociales.

Au Québec, une cinquantaine 
de projets dits de «forêt habitée» 
ont été réalisés ou sont en gesta­
tion. Ces projets regroupent des 
propriétaires de terres privées et 
d’exploitants qui tentent de mettre 
sur la carte une foresterie plus 
viable, plus axée sur la qualité et 
la pérennité de la ressource, dont 
les régions voudraient tirer davan­
tage, ne serait-ce que pour éviter 
de mourir!

«Pourtant, lit-on dans la Décla­
ration de Maniwaki, le cadre légal 
actuel limite la portée des projets» 
parce qu’il soustrait des pans en­
tiers de l’exploitation forestière 
aux gens du lieu au profit des 
grosses entreprises, ce qui accule 
les exploitants locaux à devenir la 
roue de secours du système géré 
par les multinationales et leurs fi­
liales de terrain, ce qui leur per­
met de dicter les prix aux agricul­
teurs et coopératives et de limiter 
les petits exploitants à la portion 
congrue du marché.

«La révision actuelle du régime 
forestier, ajoute la déclaration, doit 
franchir l'étape de la reconnaissan­
ce explicite des valeurs et des 
moyens nécessaires à la réalisation 
des projets de forêt habitée». Le ré­
gime forestier actuel, même réfor­
mé, ajoutent les signataires, ne ré­
pond qu’en partie aux besoins des 
régions et ne leur fournit aucun 
cadre juridique, comme on le fait 
pour les grandes sociétés.

H Conférence religieuse cana­
dienne, |iar sa section québécoise, 
abonde dans ce sens, qualifiant la

stratégie de «forêt habitée» de 
«stratégie sûre pour le développe­
ment régional et forestier» en plus 
d’offrir un modèle économique «à 
taille humaine».

Réclamant non pas une réfor­
me mais une refonte du régime fo­
restier, la Conférence religieuse 
se demande: «Puisque présente­
ment le modèle de gestion publique 
basé sur la grande entreprise ap­
pauvrit notre patrimoine forestier 
au lieu de l’entretenir, pourquoi ne 
pas soustraire des parties de terri­
toire qui sont sous le contrôle des in­
dustriels au lieu de l’entretenir, et 
de les allouer à des communautés 
locales, à des corporations munici­
pales ou à des coopératives pour des 
périodes de cinq ans, renouve­
lables?»

Un son de cloche assez voisin 
venait du milieu agricole par l’en­
tremise de l’Union des produc­
teurs agricoles (UPA), selon qui le 
nouveau régime forestier doit de­
venir «un élément déterminant 
d’une politique plus globale visant 
le milieu agricole». Les agricul­
teurs insistent pour que la Loi sur 
les forêts arrive à faire un jour ce 
qu’elle est censée assurer depuis 
des années, soit que les compa­
gnies forestières achètent en prio­
rité tout le bois disponible sur les 
terres privées avant de pouvoir 
couper les forêts publiques, ce qui 
leur permettrait de «torpiller les 
prix et la mise en marché collective 
du bois de la forêt privée».

Les agriculteurs demandent 
aussi à Québec de donner priorité 
aux activités en forêt comme la- 
culture des bleuets ou la produc­
tion de sirop d’érable plutôt que 
de toujours couper les forêts pour 
en tirer du bois.

Quant à l’Union québécoise 
pour la conservation de la nature 
UQCN), elle estime que la nouvel­
le limite d’exploitation nordique 
de l’exploitation forestière, en ré­
gion boréale, ne soustrait en réali­
té que 3 % aux aires déjà ciblées à 
des fins d’exploitation.

Devant les réductions de 
coupes de 15 à 30 % dans des ré­
gions comme le Bas Saint-Lau­
rent, l’UQCN estime qu’on peut 
désormais parler de «régions en 
rupture de stock» pour cause de 
surexploitation. Pour tirer au clair 
la situation et les enjeux, l’UQCN 
continue de réclamer une com­
mission d’enquête publique.

4 <
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Le maïs maudit
Kellogg refuse une livraison de maïs 

peut-être modifié génétiquement

Jean Chrétien

Lettre ouverte à 
Preston Manning

Cl est au véritable architecte des élections 
hâtives auxquelles Jean Chrétien a fini 
par convier les Canadiens dimanche 

que s'adressent ces quelques lignes.
Au premier tour de piste d'une campagne électora­

le fédérale, il ri’est généralement pas de mise de 
consacrer de l’espace à un chef éconduit aussi bien 
par les électeurs que par son propre parti.

Des cinq leaders qui se sont affrontés aux der­
nières élections, vous êtes pourtant le seul qui ait 
réussi à utiliser le récent mandat pour faire avancer 
le projet politique de son parti.

Tous les autres auraient de bonnes raisons d'être 
gênés de se présenter à l'électorat en clamant «mis­
sion accomplie».

En 1997, Jean Chrétien avait demandé aux Cana­
diens un mandat pour accompagner le pays dans le 
XXI' siècle. Par la suite, on ne devait jamais vraiment 
savoir pourquoi il y tenait autant.

Depuis un peu plus de trois ans, il dirige un gou­
vernement sans éclat. Son initiative la plus mémo­
rable — la loi sur la clarté référendaire — témoigne 

de son échec à régler le principal 
problème de fond de la fédéra­
tion canadienne.

De tous les ministres de Jean 
Chrétien, le seul qui sorte grandi 
de ce mandat est Lloyd Axwor- 
thy. H vient d’avoir la sagesse de 
tirer sa révérence des Affaires 
étrangères et du Parlement 

Tous les autres sont en voie de 
prouver que tout ce qui traîne se 
salit ou finit par disparaître sous 
la poussière. Cela inclut Paul 

Martin à qui le rôle de second couteau inspire de plus 
en plus de fausses notes et Stéphane Dion, devenu 
l’équivalent du réparateur Maytag du cabinet 

Parmi les questions auxquelles le vote du 27 no­
vembre apportera une réponse, la plus criante consiste 
à savoir si M. Chrétien a ou non manqué sa sortie.

Et parlant de sortie, la simple présence du Bloc 
québécois sur les rangs de sa troisième campagne 
électorale indique combien il a raté la sienne.

On ne dira jamais assez combien le fondateur de 
cette formation, Lucien Bouchard, insistait à l’époque 
sur le recul que s’infligerait le Québec s’il devait s’ins­
taller à demeure dans l’opposition à Ottawa.

Pour pallier les critiques, le Bloc remporte pour la 
troisième fois consécutive la palme de la brochette 
de candidats québécois la plus talentueuse. Son chef 
Gilles Duceppe a également pris du poil de la bête 
depuis sa pitoyable campagne de 1997.

Mais cela ne change rien au fait que les aspirants 
bloquistes, s’ils sont élus, seront 
tous voués par définition à criti­
quer plutôt qu’à construire.

C’est un rôle dont les limites 
sont désormais archi-connues. 
La présence d’un fort contingent 
bloquiste a-t-elle eu le moindre 
impact sur l’adoption de la loi sur 
la cjarté référendaire ?

A défaut d’influencer l’attitude 
fédérale au regard des aspira­
tions québécoises, l’existence du 
Bloc a-t-ellç au moins influencé 

positivement la souveraineté ? A cet égard, l'absence 
du moindre calendrier référendaire confirme que 
non.

Si le Bloc n’a pas réussi à faire progresser la souve­
raineté, que dire du NPD et de la social-démocratie? 
Jamais la gauche canadienne n’aura-t-elle eu autant 
de difficulté à justifier sa place sur l’échiquier poli­
tique. Sous la direction d’Alexa McDonough, le NPD 
fédéral est devenu une formation timorée qui passe 
plus de temps à avoir peur de son ombre syndicale 
qu’à oser.

Résultat, le PLC gouverne de plus en plus à droite 
pour mieux doubler l’Alliance canadienne tout en in­
citant les électeurs de gauche à se rallier à lui pour 
l’aider à tenir tête à Stockwell Day !

Que dire finalement du Parti conservateur? S’il est 
une formation dont la raison 
d’être est encore moins évidente 
aujourd’hui qu'en 1997, c’est 
bien celle que dirige Joe Clark.

Au nom d’une certaine défen­
se des intérêts du Québec, on 
peut toujours argumenter que le 
Bloc a encore sa place à Ottawa, 
tout au moins tant que les souve­
rainistes seront encore au pou­
voir à Québec. L’existence d'un 
tel duo a au moins le mérite 
d’éviter les messages contradic­
toires.

On peut également croire que la disparition d’une 
voix politique à gauche du PLC, même anémique 
comme le NPD actuel, serait une perte.

Mais on cherche en vain quel terrain le PC serait 
désormais mieux en mesure de défendre que l’Al­
liance canadienne. Et cela, M. Manning, ce n’est que 
la première conséquence de la métamorphose que 
vous avez imposée à votre Reform Party.

La seconde, c’est que c’est pour sonder l’électorat 
canadien avant que le paysage politique ne comporte 
de nouveau un autre parti pancanadien que le sien 
que Jean Chrétien précipite le Canada aux urnes.

A cet égard, rien n’illustre mieux le début de suc­
cès de votre opération que le contingent de journa­
listes québécois qui seront à bord de l’avion de cam­
pagne de votre successeur Stockwell Day lorsqu’il 
décollera pour la première fois ce matin. Du jamais 
vu à cette échelle à l'époque du Reform Party...

En pensant à vous du haut des airs du sud de l’On­
tario...

Chantal Hébert est columnist politique 
au Toronto Star.

Gilles Duceppe

Stockwell Day

JUDITH LACHAPELLE
LE DEVOIR

Une saga qui n’est pas pour redorer le blason des 
organismes génétiquement modifiés secoue les 
Etats-Unis depuis un mois. Après Kraft et une poignée 

d’autres géants de l’alimentation, c’est au tour de la 
compagnie Kellogg de devoir prendre des mesures 
pour se débarrasser du maïs StarLink. La controverse 
autour de ce mais modifié génétiquement aura même 
mené son fabricant à racheter toutes les récoltes Star­
Link des agriculteurs américains.

Kellogg a décidé samedi de fermer temporairement 
son usine du Tennessee parce que l’un de ses fournis­
seurs de grains ne pouvait lui garantir que sa livraison 
ne comportait pas de mais StarLink. Le fameux mais 
contient un pesticide, le Cry9C, susceptible de causer 
des allergies chez l’homme du fait qu’elle reste stable 
lors de la digestion. Le mais StarLink, distribué par le 
groupe franco-allemand Aventis, a été limité à la 
consommation animale et à la production d'éthanol. Il 
n’a pas été encore approuvé par Santé Canada 

Le cauchemar d’Aventis a commencé il y a un mois. 
Un examen du groupe écologiste Gefa (Genetically 
engeneered Food Alert) révélait que les coquilles, 
vendues par Kraft sous le nom Taco Bell, contenaient 
du mais StarLink. La compagnie Kraft a alors décidé 
de rappeler ses coquilles à tacos faites de mais ven­

dues seulement aux États-Unis.
La décision de Kellogg est surve­

nue une semaine après celle du 
gouvernement américain de rache­
ter les récoltes de StarLink aux fer­
miers pour éviter que ce 
maïs n’entre dans , ^ 
l'alimentation humai- S, 
ne. La filiale américaine > 
d'Aventis, qui a mis au 
point cette variété, de­
vra rembourser les 
frais des rachats de 
récolte. Les se­
mences StarLink 
ont été finalement 
définitivement re­
tirés du marché à 
la mi-octobre.

Ni Kellogg, ni le 
gouvernement ne 
sait comment les 
grains de maïs se 
sont mélangés. Un article paru dans 
le New York Times récemment révè­
le par contre que bon nombre 
d’agriculteurs du Midwest igno­
raient les recommandations d’Aven- ;

> ‘ «v

lis selon lesquelles il fallait planter le StarLink à plus 
de 200 mètres des autres cultures. Plus encore, ils ra­
content qu'ils s’étaient fait dire à l’époque de ne pas 
s’en inquiéter puisque StarLink devait être approuvé 
incessamment pour la consommation humaine...

Aventis essaie de retrouver la trace de plus de 
300 millions de m3 de grains qui ont pu être envoyés 

aux moulins. La Food and Drug Adminis­
tration américaine teste 
présentement un éventail 
de produits à base de 
maïs et a détecté jusqu’à 
maintenant le StarLink 

seulement dans des co­
quilles pour tacos. L’entrepri- 

(f JÇ* se texane Mission Foods a par 
^ 'iUp»* contre rappelé ses tortillas, 

coquilles de tacos et crous­
tilles, tandis qu’une autre 

compagnie, Azteca Milling, 
» a rappelé sa farine produi- 

i te à partir de maïs jaune.
¥ y Les supermarchés Safe­

way ont également retiré 
des tablettes leurs produits 

susceptibles de contenir du 
mais Starlink.

Avec AP et AFP

Violence au hockey

Uexemple venait de haut
«Si on avait seulement les enfants à encadrer, ce 
serait plus facile», selon le dg de Hockey Québec

VALÉRIE DUFOUR
LE DEVOIR

Des parents trop agressifs sont montrés du doigt 
à la suite de deux mêlées générales qui ont eu 
lieu la fin de semaine dernière pendant des matchs 

de hockey mineur. Bruit et chaos dans les estrades, 
il semble que les adultes n’aient pas donné 
l'exemple.

«Ce sont des comportements à bannir, à répriman­
der et pour lesquels il faut sévir, a commenté le direc­
teur général de Hockey Québec, Guy Blondeau. Le 
hockey mineur n’est pas là pour amuser ou divertir, 
mais pour éduquer les jeunes.»

Le premier incident a eu lieu samedi après midi 
dans un aréna de Kahnawake, alors que l’équipe 
Midget B les Canadiens de Huntington affrontait cel­
le des Mohawks de Kahnawake. Selon les témoins, 
la foule aurait vociféré et incité les jeunes à se battre. 
Et les bancs des deux équipes se sont vidés.

L'entraîneur de Kahnawake a alors empoigné Ste­
ve Renaud, un jeune de 16 ans. L’homme lui a asséné 
un coup de poing au visage, lui infligeant une fractu­
re au nez et des coupures.

Arrivés sur les lieux, les peacekeepers ont procé­
dé à l’arrestation de l’entraîneur, qui a été relâché un 
peu plus tard. «Il sera accusé d’agression sur un mi­
neur, mais notre enquête se poursuit», a indiqué le 
chef adjoint de la police, John Diabo.

Les policiers de Laval ont également dû intervenir 
pour calmer les esprits lors d’une partie de hockey 
pee-wee B (12 et 13 ans). Gonflés à bloc, certains

joueurs ont jeté les gants, si bien que l’arbitre a dû 
les expulser et demander l’intervention de la police. 
Et il a fallu sept véhicules et 13 agents pour ramener 
le calme dans le centre sportif.

In bagarre s’est néanmoins poursuivie dans les 
vestiaires et une échauffourée a éclaté dans les gra­
dins. Une femme a été giflée au visage par un parent 
frustré, mais elle n’a pas porté plainte.

Guy Blondeau croit que ce sont les parents qui ont 
encouragé les jeunes à l’inconduite. «Si on avait seu­
lement les enfants à encadrer, ce serait plus facile. 
Mais à la lumière ce qui s’est passé dans les deux aré- 
nas, il faudra prendre des mesures sévères pour que les 
intervenants et les parents en faute rentrent dans les 
rangs.»

M. Blondeau croit les comités de discipline des 
deux régions, qui décideront des punitions, doivent 
donner un exemple pour montrer que de tels com­
portements sont inacceptables.

De son côté, le ministre québécois du Loisir, Sport 
et du Plein air, Gilles Baril, a déploré les incidents 
survenus au cours de la fin de semaine. «Ça n’a au­
cun sens, ce ne sont pas des modèles pour les enfants, 
surtout quand ça vient des adultes, a lancé le ministre. 
Ça n 'a aucun sens, les jeunes sont sur la glace pour 
avoir du plaisir et non pour assister à des disputes et 
des chicanes entre adultes.»

Hockey Québec chapeaute environ 5500 équipes 
de hockey mineur dans la province. Chacune d’entre 
elles joue 50 matchs par an. «La violence est isolée, 
mais un cas est un cas de trop», indique M. Blondeau.

Avec la Presse canadienne

Le policier 
Cloutier 

suspendu
PRESSE CANADIENNE

Le policier Jean-François Cloutier de la Sûreté du 
Québec, à Cowansville, dont le nom est associé à 
l’affaire Sophie Brodeur, la fille d’un policier, s’en tire 

finalement avec une suspension sans traitement 
d’une durée de huit jours, devant un comité de déon­
tologie policière.

En juillet dernier, le policier Cloutier, âgé de 35 
ans, avait obtenu une absolution inconditionnelle du 
tribunal après avoir plaidé coupable à une accusation 
de rédaction d’un faux document dans le but d’épar­
gner le dépôt d’accusations criminelles contre So­
phie Brodeur impliquée dans un accident de la route, 
dans la nuit du 31 décembre au 1er janvier 1997, ayant 
fait trois blessés graves.

Pour sa part, le président du comité de déontolo­
gie policière, Mc Gilles Mignault, dit avoir tenu comp­
te du fait que le policier Cloutier a reconnu avoir rédi­
gé un rapport qu’il savait fàux.

«Lorsque l’agent Cloutier rédige un rapport qu’il sait 
faux, il manque à ses devoirs d’honnêteté, de justice et 
de morale et il met en doute son intégrité professionnel­
le», écrit M'Mignault.

Pour déterminer la sanction à imposer, le président 
du comité de déontologie dit avoir pris en considération 
le frit que «dès son retou r au bureau, quelques jours après 
les événements, l’agent Cloutier se ravise et rédige une 
nouvelle série de documents qui font état des vrais résul­
tats d’alcoolémie obtenus par Sophie BrodeurPuis il mo­
difie le résultat du test de dépistage pour le rendre confor­
me àla réalité, fait des démarches afin d’obtenir la version 
des témoins civils et s'occupe des dossiers médicaux. «Fina­
lement, il soumet m rapport complet et véridique.

EN BREF

Le fédéral au secours 
de Montfort
(Le Devoir) — Le gouvernement fédéral se 
porte au secours de l’Hôpital Montfort. Cet 
appui prend la forme d’une demande par la 
procureure générale de témoigner dans 
l’appel interjeté par l’Ontario, qui s’est vu 
refuser dans un jugement de novembre 
1999 la fermeture du seul hôpital franco­
phone de la province. L’Ontario considère 
qu’elle n’a pas l’obligation de protéger les 
francophones et qu’il peut donc mettre la 
clef sous la porte du seul hôpital francopho­
ne de la province. Pour pouvoir être enten­
due à la Cour d’appel de l’Ontario, Ottawa 
fait valoir que les droits linguistiques le 
concernent au premier chef.

L’école Trudeau
(Le Devoir) — Après le mont Trudeau, 
voici l’école Pierre-Elliott-Trudeau. Une 
école publique de langue française de To­
ronto, située dans le centre-sud-ouest de 
la ville, n’a pas perdu de temps et a décidé 
de changer de nom pour rendre homma­
ge à l’ancien premier ministre, un ardent 
défenseur des minorités francophones de 
l’extérieur du Québec.

Les policiers de la 
CUM déclarent une 
trêve de cinq jours 
pour négocier
(Le Devoir ) — La Fraternité des policiers 
de la Communauté urbaine de Montréal 
(CUM) a déclaré hier une trêve de cinq 
jours ouvrables des moyens de pression 
pour donner une réelle chance à la reprise 
des négociations. La Fraternité a été blâ­
mée vendredi par le Conseil des services 
essentiels (CSE), qui lui reproche d'avoir 
agi illégalement en convoquant ses 
membres en devoir à une manifestation. 
Mais le CSE a aussi fustigé la direction de 
la CUM en raison de son refus de re­
prendre les pourparlers. La Fraternité es­
père que la trêve favorisera une reprise 
sans délai des discussions. La CUM a de­
mandé l’arbitrage après que les policiers 
eurent rejeté une entente de principe. Le 
comité exécutif a signifié la semaine der­
nière son refus de reprendre le dialogue. 
La Fraternité des policiers accorde un dé­
lai à la CUM jusqu’à dimanche prochain, 
23h59. Après quoi, les moyens de pression 
reprendront de plus belle.
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ELECTIONS 2000
Estrie

Duceppe en pays 
conservateur

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Gilles Duceppe croit que son parti profitera de la dispersion du 
vote conservateur.

Un jeune candidat écarté

Le chef bloquiste impose son 
candidat dans Chicoutimi
Noël Tremblay fera la lutte à André HarveyROBERT DUTRISAC

LE DEVOIR

Rock Forest — C’est dans des 
circonscriptions où les conser­
vateurs ont déjà marqué des points 

— Shefford, Compton-Stanstead et 
Sherbrooke — que le chef du Bloc 
québécois, Gilles Duceppe, a choisi 
de commencer sa campagne, 
consacrant toute l’importance pour 
sa formation politique, aux prises 
avec des luttes à deux plutôt qu’à 
trois, de rallier le vote conservateur.

«Ce vote-là est déjà réparti», a 
soutenu, hier, Gilles Duceppe, s’il 
faut en croire les sondages québé­
cois depuis un an. «On se retrouve 
dans la marge d’erreur avec les li­
béraux», a-t-il dit, signalant que 
dans les circonscriptions franco­
phones, en raison de la forte 
concentration du vote libéral, les 
bloquistes seront avantagés.

Après avoir quitté Montréal en 
matinée, le chef du Bloc québé­
cois s’est rendu à Granby, dans la 
circonscription de Shefford, où la 
conservatrice Diane St-Jacques, 
maintenant transfuge au Parti li­
béral, avait remporté l’élection de 
1997 par une faible majorité de 
quelque 500 voix. M. Duceppe a 
présenté son candidat, Michel Be­
noit, un nouveau venu en politique 
qui, jusqu’à tout récemment, était 
directeur général de CFXM-FM à 
Granby. M. Benoit est un des co­
fondateurs de la Coopérative de 
travail de la radio de Granby qui 
est parvenue à ramener un poste 
de radio dans la ville après la fer­
meture de CHEF Radio. Le candi­
dat bloquiste a également été ani­
mateur d’affaires publiques à 
CHEF Radio.

Chaque fois qu’il en est ques­
tion, le chef bloquiste donne l’as­
surance que sa formation rempor­
tera son pari, dans ces courses à 
deux, de convaincre les électeurs 
qui ont voté pour les conserva­

teurs en 1997 de voter pour le 
Bloc québécois. «Ce n’est pas un 
référendum, c’est une élection», a-t- 
il dit, ajoutant que les fédéralistes 
qui s’opposent aux libéraux de 
Jean Chrétien peuvent trouver 
dans le Bloc québécois la meilleu­
re formation pour défendre les in­
térêts du Québec.

En début de soirée, Gilles Du­
ceppe s’est rendu à l’assemblée 
d’investiture du député Serge Car­
din, qui a remporté en 1998 l’élec­
tion partielle de cette circonscrip­
tion représentée auparavant par 
Jean Charest. Un expert-comp­
table de formation et ancien 
conseiller municipal de Sherbroo­
ke, M. Cardin a remporté l’élec­
tion par une mince majorité de 
219 votes sur son adversaire libé­
ral. Dans l’autobiographie qu’il 
vient de publier, M. Duceppe écrit

que le Bloc québécois a gagné 
dans Sherbrooke «contre toute at­
tente». Hier, il a indiqué qu’il faisait 
référence à l’organisation déficien­
te dans la circonscription en mai 
1998, Ce qui n’a pas empêché le 
Bloc québécois de remporter la 
victoire quatre mois plus tard. Au 
contraire, Sherbrooke, c’est l’illus­
tration que le vote conservateur 
peut passer au Bloc dans une lutte 
à deux, a-t-il soutenu.

Hier, le ministre fédéral respon­
sable du Québec et orgamsateur en 
chef du Parti libéral du Canada, Al­
fonso Gagliano, a indiqué au Devoir 
qu’après le choix du cousin de Jean 
Charest, Jean-François Rouleau, 
comme candidat libéral dans Sher­
brooke, la machine de M. Charest 
dans la circonscription était acquise 
aux libéraux, ce qui assurerait l’élec­
tion du candidat libéral.

ROBERT DUTRISAC
LE DEVOIR

Dans la circonscription de Chi­
coutimi, le chef du Bloc qué­
bécois Gilles Duceppe a décidé 

d’imposer la nomination du candi­
dat de l’establishment du parti, 
Noël Tremblay, au détriment d’un 
jeune candidat, Sylvain Gau- 
dreault, qui, pourtant, avait une 
longueur d’avance.

Le Bloc québécois a voulu 
mettre toutes les chances de son 
côté en nommant Noël Tremblay, 
un ex-président de la Régie régio­
nale de la Santé et des Services

sociaux, pour livrer bataille contre 
l’ex-conservateur passé aux libé­
raux, André Harvey. Sylvain Gau- 
dreault, un jeune militant souve­
rainiste qui a fait ses classes au 
Comité national de jeunes du Par­
ti québécois Jeunesse, était en 
voie de remporter l’investiture en 
recueillant l’appui de quelque 800 
membres du Parti québécois. M. 
Duceppe a écarté M. Gaudreault 
pour répondre à la demande 
conjointe du président de l’organi­
sation bloquiste de Chicoutimi, 
Robert Duval, et du président de 
l’organisation régionale, Raymond 
Bégin. A Chicoutimi, le député de

Roberval et leader en chambre, 
Michel Gauthier, a tenu une 
conférence pour expliquer cette 
décision arbitraire.

«J’ai fait une nomination dans 
Chicoutimi comme les statuts du 
parti me le permettent», a dit M. 
Duceppe, ajoutant que le Bloc 
québécois a imposé moins de no­
minations que les autres partis.

«Je ne pense pas qu’on ait une 
machine divisée» dans Chicoutimi, 
a fait valoir M. Duceppe. Le chef 
bloquiste a souligné que le Bloc 
québécois avait déjà davantage de 
jeunes candidats que les autres 
formations politiques.

Shefford

La bataille du Bloc contre les motards 
criminels pourrait le favoriser

Les Hells tentent d'implanter un club-école à Granby
ROBERT DUTRISAC

LE DEVOIR

Granby — La loi antigang préconisée par le Bloc 
québécois pourrait s’avérer un atout dans la cir­
conscription de Shefford où un club-école des Hells 

Angels est en voie de s’installer.
Au printemps dernier, le quotidien La Voix de l’Est 

avait fait sa manchette de l’établissement d’un club 
école des Hells Angels à Granby. La région, essen­
tiellement agricole, est également aux prises avec la 
culture du cannabis que pratiquent les groupes de 
motards criminels dans les champs de mais des agri­
culteurs. Selon le chef du district de Granby de la 
Gendarmerie Royale du Canada (GRC), Roger D. 
Caron, le groupe de motards. The Evil Ones, affilié 
aux Hells Angels, est actifs dans la région.

Le chef Bloquiste a repris, hier, sa croisade pour

obtenir une loi antigang qui a des dents. «Avec le cri­
me organisé, au Bloc québécois, on prend le taureau 
par les cornes», a renchéri le candidat bloquiste de 
Shefford, Michel Benoit

Pour la durée de la campagne, Gilles Duceppe a ac­
cepté d’être protégé par la GRC, contrairement aux 
deux élections précédentes où le Bloc québécois se 
chargeait de la sécurité de son chef Quatre policiers de 
la GRC surveillaient étroitement hier, les déplacements 
de M. Duceppe. «Cétait une offre que je ne pouvais tout 
simplement pas refuser», a-t-il dit à la blague, sans vouloir 
faire de lien direct avec sa position en faveur d’une loi 
antigang. M. Duceppe a dit ne pas avoir de sentiment 
de peur à l’endroit des groupes de motards criminels. 
«Ce n’est pas dans mm caractère. Je pense que les gens qui 
se tiennent debout sont plus solides que ceux qui plient 
l'échine. J’estime faire partie de ceux qui se tiennent de­
bout», a déclaré M. Duceppe.
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Laframboise défendra 
les couleurs du Bloc

KATHLEEN LÉVESQUE 
LE DEVOIR

Après avoir combattu depuis 
deux ans le gouvernement 
du Parti québécois à titre de prési­

dent de l’Union des municipalités 
du Québec, Mario Laframboise 
est devenu souverainiste par né­
cessité et a décidé de briguer les 
suffrages avec le Bloc québécois.

«Souverainiste, il faut l’être. 
Quand on regarde ce dont le Québec 
a besoin pour se développer dans les 
années 2000. C’est la seule façon 
d’atteindre nos objectifs. [...] C’est la 
seule façon défaire comprendre au 
reste du Canada qu’on est une socié­
té distincte», a expliqué hier au 
Devoir M. Laframboise, qui de­
meure toutefois critique envers le 
gouvernement du Québec à qui il 
conseille de donner plus d’autono­
mie aux municipalités.

Mario Laframboise tentera de 
se faire élire dans la circonscrip­

tion d’Argenteuil-Papineau qu’il 
habite depuis son enfance. Il est 
maire du petit village de Notre- 
Dame-de-la-Paix et préfet de la 
MRC de Papineau, en Outaouais. 
Pour les élections fédérales, il a 
suspendu ses fonctions qu’il aban- 
donnera s’il est élu député.

Selon M. Laframboise, l’effort 
du gouvernement fédéral est insuf­
fisant Il donne en exemple un dos­
sier qu’il connaît bien, les infra­
structures. «Le provincial manque 
de sous pour tout réaliser. Quand on 
voit les surplus phénoménaux du fé­
déral, je peux vous dire que sur le 
terrain, c’est frustrant surtout quand 
on a le goût du Québec. [...] Encore 
une fois, par goût du pouvoir, ce que 
les libéraux ont fait c’est de faire une 
enveloppe commune. On couvre à 
peu près 25% des besoins des muni­
cipalités du Québec. Ça signifie 
qu’on ne réussira même pas à faire 
de l’entretien; le réseau va encore se 
détériorer», estime-t-il.

Duceppe rencontre 
les dirigeants du SCFP 

et de la FTQ
KATHLEEN LÉVESQUE

LE DEVOIR

Sous la menace d’un boycottage 
actif de la part des 25 000 em­
ployés municipaux du Québec, le 

Bloc québécois rencontre cette se­
maine les têtes dirigeantes de la Fé­
dération des travailleurs du Québec 
(FTQ) et le Syndicat canadien de la 
fonction publique (SCFP).

«Le président de la FTQ Henri 
Massé va effectivement rencontrer 
des gens du Bloc accompagné des 
dirigeants du SCFP pour essayer 
d’aplanir les choses. C’est prévu 
d’ici à la fin de la semaine. Après, 
on va faire le point», a confirmé 
hier au Devoir Louis Fournier, 
porte-parole de la FTQ.

Les travailleurs réclament que le 
Bloc prenne position en faveur de 
la libre négociation dans le contex­
te houleux des fusions munici­
pales. Le projet de réorganisation 
municipale du gouvernement de 
lucien Bouchard suspend le droit 
de grève et impose une première 
convention collective par arbitrage 
en cas d’échec des négociations.

Déjà la semaine dernière, M. 
Massé a eu un face-à-face avec le 
chef bloquiste, Gilles Duceppe. 
Vraisemblablement, la rencontre 
n’a pas donné les résultats souhai­
tés par la centrale syndicale car 
samedi, M. Duceppe tranchait la 
question. «C’est une question qui 
relève de Québec. Point à la ligne. 
[...] Ce n’est pas en élisant Jean 
Chrétien ou Stockwell Day qu’ils 
vont améliorer la situation des tra­
vailleurs au Québec», a déclaré M. 
Duceppe, visiblement mal à l’aise.

Si ce dernier demeure sur ses 
positions, le Bloc québécois pour­
rait se voir privé de ses tradition­
nels alliés dans les circonscrip­
tions. Mais la menace pourrait 
prendre également l’allure d’une 
publicité s’opposant au Bloc, com­

me le permet la nouvelle loi élec­
torale du Canada. La caravane blo­
quiste pourrait être suivie à la tra­
ce par des manifestants.

Inquiets, les syndiqués ont pré­
paré une stratégie de moyens de 
pression. Le 11 octobre, une mani­
festation simultanée dans quatre 
villes de la province apparaissait 
comme une première étape paci­
fique de l’opération. Le président 
des cols bleus de la Ville de Mont­
réal, Jean Lapierre, confirme que 
le plan d’action est fin prêt mais il 
se montre très prudent dans ses 
commentaires. «C’est sûr et cer­
tain que du côté du Parti québécois 
et du gouvernement, si ça ne se cla­
rifie pas positivement, il va y avoir 
de nombreuses autres actions. C’est 
prévu et planifié. Du côté du Bloc, 
le problème reste entier actuelle­
ment. Notre plan n’empêchera per­
sonne de voter Bloc. Mais ça peut 
empêcher l’implication de beau­
coup de militants. [...] À la section 
locale 301, on ne dira pas au mon­
de de ne pas voter Bloc, mais on 
risque de s’abstenir de donner de 
l’aide bénévole», a-t-il expliqué au 
Devoir.

M. Lapierre précise que la 
FTQ poursuit en parallèle des 
discussions avec Québec pour 
clarifier la loi 124: «Il y a des diffé­
rences d’interprétations ou de vo­
lonté d’interprétations.»

«Ils tirent sur la mauvaise cible. 
Ils essaient par le Bloc, d’atteindre 
le Parti québécois. Ces gens-là sa­
vaient que le gouvernement avait 
l’intention défaire des fusions mu­
nicipales. On n’a pas réglé le cas du 
Parti québécois quand c’était le 
temps, là, on voudrait régler le cas 
du Bloc. Ils font fausse route. [...] 
J’espère que leur action n’aura pas 
d’effets néfastes pour le chef, pour le 
Bloc», a commenté pour sa part 
Mario Laframboise, candidat du 
Bloc et président de l’Union des

La mission en Chine 
reportée à 2001

PRESSE CANADIENNE

Ottawa — Une mission com­
merciale de neuf jours 
d’«Équipe-Canada» en Chine a été 

remise à une date ultérieure à cau­
se du déclenchement des élec­
tions, ce qui pourrait coûter cher 
aux contribuables canadiens en 
c hambres d’hôtels et en voyages 
déjà réservés.

M. Chrétien devait faire partie 
du voyage, en compagnie des 10 
premiers ministres provinciaux et 
de quelque 300 représentants du 
mqnde des affaires. La tournée 
d’Equipe Canada devait inclure 
les villes de Beijing, .Shanghai et 
Hong-Kong, entre le 17 et le 26 
novembre.

On tente actuellement de re­
porter la mission commerciale 
«à une date acceptable pour 
toutes les parties impliquées», a 
déclaré hier Nathalie Dubé, une 
porte-parole du ministère des 
Affaires étrangères.

Selon des représentants fédé­
raux et provinciaux, le voyage 
pourrait avoir maintenant lieu en 
janvier ou février, mais rien de 
précis ne peut encore être évo­
qué. La visite dépend évidemment 
de la réélection de M. Chrétien et 
de son gouvernement libéral aux 
élections du 27 novembre.

«Ce sont eux qui tentent d’établir 
une nouvelle date, pas nous», a lan­
cé une source provinciale, d’un 
ton acerbe.

Le Bloc est à Ottawa depuis 10 ans

Une aventure plus longue 
que prévu... et souhaité
MANON CORNELLIER 

DE NOTRE BUREAU D’OTTAWA

Le succès du Bloc québécois se mesurera à la 
brièveté de son existence. Tel était le mot d’ordre 
lorsque le parti a vu le jour en 1990. Dix ans plus 

tard, il est toujours là avec 44 députés, l’appui de la 
majorité des francophones et une organisation fin 
prête pour les prochaines élections fédérales.
Faut-il conclure à un échec? Non, répondent en 
chœur son chef et ses partisans. «C’est une lutte qui 
est longue», de constater simplement Gilles Duceppe. 
Le Bloc estime qu’il a toujours sa raison d’être sur la 
scène fédérale. D’abord, parce qu’une bonne partie de 
la population est souverainiste et qu’une 
députation entièrement fédéraliste donne­
rait une image fausse du Québec.
Ensuite, parce que la conjoncture politique 
n’a pas vraiment changé depuis dix ans, ré­
sume le vice-président du parti, Pierre Pa­
quette. «Il y a une crise du fédéralisme cana­
dien, une crise au sujet de la place du Qué­
bec dans le Canada. Donc, au plan objectif, 
toutes les raisons qui avaient amené le Bloc 
québécois sont encore là.» 
lœ prédécesseur de Gilles Duceppe, Mi­
chel Gauthier, estime que les appuis du 
Bloc dans les sondages montrent «qu’il y 
a un besoin, un espace pour le Bloc» en at­
tendant la réalisation de la souveraineté.
Né de la frustration générée par la mort 
de l’Accord du lac Meech, le Bloc s’était 
donné deux rôles: la défense des intérêts 
du Québec et la promotion de la souverai­
neté. Ce mandat n’a pas été modifié, malgré la der­
nière défaite référendaire.
L’existence du Bloc, malgré les doutes souvent émis, 
est un état de fait accepté, pense le sondeur Jean-Marc 
Léger, président de Léger Marketing. En janvier der­
nier, 60 % des Québécois sondés par sa firme jugeaient 
le Bloc utile pour défendre les intérêts du Québec à Ot­
tawa. Depuis, constate M. Léger, la moitié de la popula­
tion se dit satisfaite du travail du Bloc. Cela signifie que 
même des électeurs libéraux sont de cet avis, le Bloc et 
le PLC étant au coude à coude dans la province.
Louis Balthazar, professeur émérite de l’Université La­
val, croit que le Bloc a toujours son utilité, pour autant 
qu’il revoie son message pour tenir compte du désinté­
rêt actuel pour le débat sur la question nationale. «Le 
Bloc est encore nécessaire, pas nécessairement pour pro­
mouvoir la souveraineté, mais pour tenir lieu de solution 
de rechange au fédéralisme proposé par le Parti libéral 
du Canada et Jean Chrétien, m type de fédéralisme qui 
demeure inacceptable pour la majorité des Québécois.» 
Au Québec, la grande inconnue demeure l’avenir du 
vote conservateur. En 1997, 22 % des électeurs ont ap­
puyé le PC dirigé par Jean Charest alors que la grande 
majorité d’entre eux avaient appuyé le Bloc en 1993. 
Selon les sondages, les conservateurs sont maintenant

décimés alors que l’Alliance a près de 10 % des appuis.
Si la plupart des partisans conservateurs retour­

nent au Bloc, quelques libéraux, dont Gilbert Nor­
mand dans BeÜechasse et André Harvey dans Chi­
coutimi, seront en difficulté. Si, au contraire, ils déci­
dent d’appuyer massivement les libéraux, c’est le 
Bloc qui en arracherait dans une dizaine de circons­
criptions, en particulier dans la région de Gaspé et 
de Frontenac-Mégantic.
Le manque de poids de l'Alliance et l’effondrement 
du vote conservateur avantagent toutefois le Bloc, 
croit toujours Louis Balthazar, mais son principal 
atout demeure la présence de Jean Chrétien à la tête 

du PLC. «On le voit dans les sondages. Paul 
Martin renvoie une image d'homme plus 
sympathique, qui ne cherche pas l’antagonis­
me, qui a été favorable à l’Accord du lac 
Meech, qui était contre, au début, la loi sur 
la clarté. Les sondages le révèlent. Si Martin 
était là, les libéraux iraient chercher au 
moins 10 députés de plus au Québec», éva­
lue-t-il.
En somme, bien qu’il s’en défende, le Bloc 
joue les gardiens de but, pour ceux qui atten­
dent la souveraineté, et de voie d’évitement 
pour ceux qui espèrent un programme fédé­
raliste qui leur convienne mieux. Le parti 
semble avoir pris note de cette réalité et de 
l’état d’esprit de l'électorat Le programme 
présenté vendredi dernier parlait à peine de 
souveraineté pour se concentrer sur les fi­
nances publiques, la santé et le reste. Claire­
ment le parti veut convaincre ceux qui dou­

tent de son utilité qu’il peut être constructif et contri­
buer au débat public.
«Tous nos appuis, au marnent du vote, ne sont pas que 
souverainistes, c’est clair [...] Ce n’est pas le Bloc qui va 
faire la souveraineté mais le gouvernement du Québec, 
le Parti québécois, la population. Ce n’est pas en élisant 
le Bloc à Ottawa qu’on fait la souveraineté. Dans ce 
sens-là, tous les Québécois qui ne sont pas d’accord avec 
l’approche centralisatrice de Jean Chrétien ont une solu­
tion: voter pour le Bloc québécois», explique Pierre Pa­
quette. Michel Gauthier est toutefois bien clair. «La dé­
fense des intérêts du Québec, c’est quelque chose qu 'on 
fait en attendant», confiait-il cet été.
A court terme, le but des bloquistes est de faire mieux 
qu’en 1997 alors qu’il récoltait à peine 38 % des votes à la 
suite d’une campagne désastreuse. L’enjeu est impor­
tant pour eux car un fléchissement aurait un effet dé­
mobilisant sur le mouvement souverainiste et pourrait 
annoncer pour le Bloc un effacement graduel.
A long terme, l’objectif du Bloc est toujours de dispa­
raître. Les Gauthier, Paquette, Duceppe, Lalonde et les 
autres ont toutefois accepté le fait que cela ne se produi­
rait pas aussi vite qu’ils l’espéraient au départ. Ils de­
meurent quand même pressés. «Je travaille toujours 
avec la conviction que c’est mon dernier mandat», dit Mi-

«Ce n est pas 
le Bloc qui va 

faire la 
souveraineté 

mais le
gouvernement 
du Québec, le 

Parti
québécois, la 
population».

Paul 
Martin 

dans l’Est 
de

Montréal
LE DEVOIR

Le ministre fédéral des Fmances 
Paul Martin a brièvement fait 
campagne hier à Montréal avant de 

présider la réunion du G20. M. Mar­
tin a présenté les candidats libéraux 
qui brigueront les suffrages dans 
l’Est de Montréal.

Les députés Yvon Charbonneau 
(Anjou-Rivière-des-Prairies), Elini 
Bakopanos (Ahuntsic) sollicitent 
un autre mandat tout comme Pier­
re Pettigrew (Papineau-Saint-De­
nis) et Alfonso Gagliano (Saint- 
Léonard-Saint-Michel) .

De nouvelles têtes tentent éga­
lement leur chance. Il s’agit de 
Claude Vigneault dans Rose­
mont-Petite Patrie qui essaiera de 
déloger le député bloquiste Ber­
nard Bigras, Jean-Philippe Côté 
(Laurier-Sainte-Marie) et Nor­
mand Biron (Mercier).

Paul Martin a profité de cette 
activité partisane pour écorcher 
le Bloc québécois. «Je suis telle­
ment fier d’être Québécois. Telle­
ment fier de nos réussites dans 
l’industrie, dans la culture. 
Quand vous regardez ce que nous 
avons fait comme Québécois, il n’y 
a pas doute que nous sommes par­
mi les chefs de file non seulement 
au Canada, mais en Amérique du 
Nord. Avec cette fierté, il est im­
portant de ne pas avoir de députés 
qui font partie de l’opposition 
perpétuelle, qui veulent seule­
ment nous diviser, jamais nous 
rassembler. [...] Le temps est arri­
vé de nous donner des députés de 
qualité qui veulent bâtir, qui ne 
veulent pas seulement détruire», a 
lancé M. Martin.

Ce dernier a refusé, par 
ailleurs, de s’avancer sur l’utilisa­
tion du solde budgétaire de 4,3 
milliards et donc, sur les pro­
messes électorales qui pourraient 
en découler au cours des pro­
chaines. En retrait, il s’est limité à 
souligner qu’il laisse à Jean Chré­
tien le soin de faire des annonces.
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EDITORIAL

Du simplisme 
contre les gangs

Gilles Duceppe a raison d’être intolérant envers les Hells An­
gels. Mais un leader politique n’a pas le droit d’acheter des 
votes en opposant à un problème complexe le simplisme.

Michel Venue
❖ ❖ ❖

B
oup sur coup, deux marches contre l’intimida­
tion des motards criminalisés ont eu lieu au 
Québec. L’une après l’attentat dont le journa­
liste Michel Auger fut victime. Et une autre, 
samedi, à Terrebonne, où le jeune tenancier 
d’un bistro a été froidement assassiné.

Ces deux manifestations sont-elles le signe 
que l’impunité dont jouissent, au Québec, ces 
bandes criminelles, tirerait à sa fin? Que la 

complaisance envers les motards criminels est terminée? Il faut 
le souhaiter. La fin de la tolérance est un premier pas essentiel.

Mais s’il faut être intolérant envers les malfrats, ce n’est pas 
une raison pour devenir simpliste, comme le fait le chef blo- 
quiste Gilles Duceppe en décriant la Charte des droits et liber­
tés qui est une conquête inestimable de la ci­
vilisation moderne.

Simpliste, M. Duceppe l’est devenu en mar­
telant partout où il passe la nécessité d’une loi 
antigangs qui interdirait l’appartenance à cer­
tains groupes.

Simpliste parce que, d’abord, nous avons 
déjà depuis 1997 une loi qui punit le crime de 

gangstérisme, à laquelle s’ajoutent d’autres 
lois contre le blanchiment d’argent ou qui faci­
litent le travail d’infiltration des policiers. Si les 
enquêteurs et les procureurs se plaignent des difficultés de son 
application, ce sont les modalités qu’il faut peut-être revoir, pas 
les fondements mêmes de la loi.

En outre, quand bien même on dirait «il est interdit de faire 
partie des Hells», les procureurs devront toujours, pour faire 
condamner quelqu’un, prouver que cette personne fait bel et 
bien partie de ce groupe. Or les témoignages d’experts et de cri­
minels incitent à penser que le milieu interlope n’est pas consti­
tué principalement d’organisations hiérarchisées, mais plutôt 
d’une nuée de groupes indisciplinés aux structures lâches et 
temporaires contre lesquelles une loi antigangs ne peut rien.

Simpliste aussi, parce que M. Duceppe met dans la tête des 
gens que la seule solution au gangstérisme est d’interdire ces 
bandes nommément dans une loi.

Or rien n’est plus faux. La recette contre les gangs est plus 
compliquée et comporte plusieurs actions.

On peut raffermir la législation contre le blanchiment d’argent 
provenant d’activités criminelles en forçant les banques et les 
avocats à dénoncer toute transaction en argent comptant d’une 
certaine importance.

On peut renverser le fardeau de la preuve afin de contraindre 
les chefs présumés de ces groupes à démontrer d’où provient 
leur fortune, au lieu que ce soient les policiers qui .doivent prou­
ver qu’elle est le produit d’une activité illégale.

Les peines de prison doivent être purgées en entier.
Les policiers, dont le nombre a chuté de 9 % depuis 25 ans au 

Québec, et les procureurs, dont le nombre a lui aussi diminué, 
doivent avoir à leur disposition des moyens suffisants pour faire 
face à des criminels de plus en plus sophistiqués, membres de 
réseaux internationaux et conseillés par des avocats véreux mais 
compétents.

Peut-être faudrait-il aussi assurer l’anonymat des jurés ou en­
core modifier la loi pour que dans les cas de crimes de gangsté­
risme, seul un panel de juges puisse entendre la cause.

La collaboration entre les corps policiers, qui n’existe pas pré­
sentement au Québec, est aussi une condition essentielle.

En d’autres termes, si M. Duceppe veut faire œuvre utile 
contre les gangs, il devrait soumettre à l’opinion publique l’en­
semble des solutions. Il est vrai que cela l’obligerait à critiquer 
non seulement Ottawa, de qui relève le droit criminel, mais aussi 
ses amis péquistes de Québec qui sont responsables de l’applica­
tion de la loi, de la police et de la répression du banditisme. 

mvenneÇà)lei/evoir.ca

Les idoles amochéesa même fin de semaine, trois histoires de violence im­
pliquant des joueurs de hockey d’âge et de niveau bien 
différents, dont l’ex-gardien du Canadien, Patrick Roy. 

I , Dans ce dernier cas, le millionnaire récemment élevé
I J au rang de «plus grand gardien de tous les temps» a été

----- arrêté pour méfait après que sa conjointe eut composé
le 911 dans un moment de panique, puis relâché. Aucun tien avec 
la violence au hockey, dit-on. Vraiment? Admettons tout de même 
que la culture de la bagarre propre à ce sport rend tout naturel 

l’usage de l’agression physique dans les mo­
ments de frustration, sur la glace ou ailleurs. 
Ce n’était d’ailleurs pas la première fois que 
Casseau cassait tout!

Le hockey professionnel en prend pour son 
rhume par les temps qui courent avec la 
condamnation de Marty McSorley, et mainte­
nant cette affaire Patrick Roy. Mais laissons ce 
grand gamin colérique à ses problèmes de mé­
nage et d’image et revenons au cas des ligues 
mineures où la violence semble devenir mon­
naie courante. Les dirigeants du hockey mi­
neur affirment qu’ils s’opposent aux actes de 

violence. En fait, malgré quelques efforts intéressants dont l’intro­
duction récente et expérimentale d’un nouveau système de calcul 
des points appelé Franc-jeu, qui tiendrait compte du comporte­
ment dans le classement des équipes, bien des entraîneurs et des 
parents croient qu’il faut être réaliste et enseigner aux jeunes à 
«savoir se défendre». Sans quoi, inutile de penser à faire carrière, 
comment se faire remarquer par les agents de recrutement des 
ligues supérieures? Cela revient toujours à dire que tant et aussi 
longtemps que les équipes professionnelles toléreront les actes 
d’agression comme étant inévitables, la violence physique sera 
présente dans l’imaginaire et la réalité du hockey amateur.

En l’absence, donc, d’une telle volonté de la LNH d’en finir avec 
la violence, la seule façon pour les dirigeants des ligues mineures 
de briser ce cercle vicieux serait d’avoir recours systématique­
ment à la suspension à long terme, voire à la suspension à vie des 
joueurs et des instructeurs ayant commis ou encouragé l’agres­
sion physique. Mais alors, imaginez la réaction d’indignation de 
certains parents frustrés de ce qu’on les prive ainsi de la chance 
de voir leur talentueux petit prodige évoluer un jour aux côtés de 
son modèle, le grand Patrick Roy !

-SsS?

Jean-Robert 
Sansfaçon 
❖ ❖ ❖
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Un Québec fou 
de ses enfants

Au journal télévisé du 26 septembre, Mme 
Marois mettait fin à l’information sur les pro­
blèmes de son ministère en soulignant en 
contrepartie le bienfait de la loi du port obliga­
toire de la ceinture de sécurité.

Celle-ci, disait-elle, a beaucoup amélioré la 
santé des Québécois. Cela est vrai puisqu’elle 
a diminué le nombre d’accidents.

Si cela est si important, pourquoi les auto­
bus scolaires et les fourgonnettes ne sont-ils 
pas assujettis à cette loi?

Ces véhicules servent aux déplacements 
des enfants: à l’école, aux cabanes à sucre, à la 
cueillette des pommes ou aux sports d’hiver.

Les garderies et les maternelles privées les 
utilisent aussi. Et nous sommes souvent té­
moins de la difficulté de tenir les enfants assis 
dans ces véhicules.

C’est avec effroi que nous avons pris 
connaissance de l’horrible accident, à Nicolet, 
le printemps dernier. Tout le Québec a pleuré 
ce deuil.

Les enfants étaient trop nombreux pour la 
voiture qui n’avait pas non plus de sièges adap­
tés.

«Le Québec est fou de ses enfants», dit un slo­
gan de notre gouvernement. Alors pourquoi 
ne les protège-t-il pas adéquatement?
C. Bernier
Saint-Laurent, octobre 2000

Propos vipérins
C’est un Marc Nadeau vipérin qui empoisonne 
allègrement ja page du Devoir du 17 octobre, 
ouverte aux libres opinions des lecteurs.

Il distille son venin sur «500 lâches» qui ne 
partagent pas sa vision de la Crise d’octobre.

J’ignore si «la majorité des Québécois» dont il 
se réclame partagent vraiment son opinion, 
mais je crois qu'en traitant de lâches les signa­
taires du message qu’il dénonce, il fait preuve 
lui-même de fanatisme incandescent

Mieux aurait valu qu’il relise et médite Le 
Chant de l’Aigle rouge de Robert Choquette:

LETTRES
----------- 4.-----------

«Ce jour où tes enfants que la brume aveugla 
Enterrant à jamais la hache fratricide 
Regarderont monter devant eux...
Le soleil de l’Amour ouvrant son aile immen­
se.»

L’Histoire du Québec ne se tisse pas avec 
les insultes!
Jacques Lamarche
Ecrivain
Saint-André-Avellin, 17 octobre 2000

Tous les votes 
devraient compter

Concernant la sous-représentation de l’île de 
Montréal dans le cabinet du premier ministre 
Lucien Bouchard à la suite de la démission du 
député et ministre Robert Perreault faudrait-il 
songer à une réforme du mode de scrutin 
pour les prochaines élections, par l’introduc­
tion de la représentation proportionnelle par­
tielle avec des sièges supplémentaires à l’As­
semblée nationale attribués aux meilleurs can­
didats défaits dans les différentes régions du 
Québec?

En d’autres mots, autant que possible, tous 
les votes devraient compter dans une élection, 
dans toutes les régions du Québec.
Marc Williams 
Montréal, 13 octobre 2000

f
L’Etat de violence nourrit 

les actes de violence
Dans le conflit du Moyen-Orient, on déplore 
les actes de violence qui sont commis de part 
et d’autre. On passe sous silence le fait d’un 
état de violence qui dure depuis plusieurs dé­
cennies.

Depuis 1948, des centaines de milliers de 
Palestiniens vivent en exil, chassés des terres 
qui leur appartenaient. Depuis 1967, une ar­
mée d’occupation soumet le peuple palesti­
nien à sa domination.

On a confisqué des terres, détruit des mai­
sons, établi un contrôle sur les allées et ve­
nues.

Bref, on applique une loi des mesures de 
guerre.

Cela dure depuis 33 ans. C’est un état de viq- 
lence: une violence aux apparences de pane et 
maintenue en place grâce à un appareil militai­
re sophistiqué. La spirale de la violence com­
mence là

Deux peuples cohabitent sur un même terri­
toire. La paix régnera quand chacun possédera 
un espace qui lui appartient vraiment et que 
les citoyens des deux Etats vivront en situation 
d’égalité, avec les mêmes droits.

L’ordre imposé par une armée d’occupation 
ne règle rien. Il alimente la spirale de la violen­
ce. D ne peut apporter la pane.
Louis O’Neill 
13 octobre 2000

Kafka ne saurait 
faire mieux

Kafka lui-même, pourtant maître de ce subtil 
art, ne saurait faire mieux, le projet «Une Dé, 
une ville» nous plonge dans un univers absur­
de où chacun y va de sa propre extrapolation 
d’un concept qui, on se doit de l’avouer, n’a de 
conséquence claire que sur les cartes géogra­
phiques.

Si chacun y trouve là un sens et une ap­
proche différents, les membres des divers 
gouvernements semblent se plaire à porter 
l'abolition des frontières municipales comme 
un absolu.

La ministre Harel demeure la chef d’or­
chestre de cette délicieuse cacophonie, cla­
mant haut et fort que, peu importe les modali­
tés ou l’opinion publique, les fusions se feront. 
Devant un spectacle si déroutant, bien peu se 
demanderont quelles sont les véritables moti­
vations derrière tout ça.

Se pourrait-il que personne ne le sache vrai­
ment?

Comme si ce n’était pas assez, les journa­
listes entrent eux aussi dans le jeu, lapçant in­
lassablement la même question: «Êtes-vous 
pour ou contre?» Le «quoi» semble superflu... 
Marc-André Lewis 
Montréal, octobre 2000

LIBRE OPINION

Le Plan de développement régional 
associé aux ressources fauniques

ANDRÉ MAGNY 
Président

Société de la faune et des parcs du Québec

J
e désire apporter quelques précisions au 
sujet de l’article de Louis-Gilles Francœur 
intitulé «Faune à vendre», paru dans Le 
Devoir du 4 octobre 2000, concernant le 
Plan de développement régional associé aux 

ressources fauniques (PDRRF) que la Société 
de la faune et des parcs du Québec propose ac­
tuellement.

Le PDRRF devra se bâtir à partir de la ré­
gion et en étroit partenariat avec les Groupes- 
Faune nationaux et régionaux, les associations 
vouées à la conservation de la nature et les or­
ganismes de développement locaux et régio­
naux. It PDRRF ne pourra être viable que s’il 
se réalise en concertation et avec la collabora­
tion des intervenants concernés.

La visée du plan est de présenter le potentiel 
faunique régional et de définir des axes de dé­
veloppement afin de susciter des projets ayant 
un impact régional sur les plans économique, 
social et culturel, dans toutes les régions du 
Québec.

À l’aide de ce plan, on espère consolider les 
activités traditionnelles liées à la chasse, à la 
pêche et au piégeage, bien sûr, mais aussi sus­
citer le démarrage d’entreprises ou de projets 
écotouristiques où la pratique d’activités serait 
en accord avec la conservation de la feune, des 
paysages et des milieux naturels.

Je suis d’avis que la faune constitue pour le 
Québec une valeur inestimable et un levier 
économique ignoré ou mal perçu, cela autant 
pour le bienfait des grands centres, produc­
teurs de biens associés à la pratique d’activités 
liées à la faune, que pour les régions res­
sources qui en dépendent directement.

Le PDRRF cadre parfaitement avec la mis­
sion de la Société de la faune et des parcs du 
Québec qui est «dans une perspective de déve­
loppement durable et harmonieux sur les plans 
culturel, social, économique et régional, de s’as­
surer de la conservation et de la mise en valeur 
de la faune et de son habitat; elle doit s’assurer 
également, dans la même perspective, du déve­
loppement et de la gestion des parcs à des fins de 
conservation, d'éducation ou de pratiques d'acti­
vités récréatives.»

bi Commission des Nations unies sur l’envi­

ronnement et le développement a défini le 
concept du développement durable comme 
étant «un développement qui répond aux besoins 
du présent sans compromettre la capacité des gé­
nérations futures à répondre aux leurs». Le dé­
veloppement durable vise à concilier l’intégrité 
environnementale, l’équité sociale et l’efficaci­
té économique.

Il serait bien illusoire de viser le développe­
ment durable si l’on n’accepte pas d’y associer 
les acteurs locaux en leur attribuant un rôle ac­
tif et de premier plan.

Le plan de développement économique que 
nous amorçons s’inscrit parmi plusieurs autres 
actions que la Société de la faune et des parcs 
réalise déjà: les plans de gestion, de conserva­
tion ou de rétablissement de plusieurs espèces 
animales, notre implication dans l’implantation 
de la gestion intégrée du milieu forestieh 
toutes nos études et suivis des populations ani­
males ainsi que la réglementation relative au 
contrôle des activités de prélèvement de la fau­
ne, des habitats et des espèces menacées et 
vulnérables.

Cela, sans oublier, évidemment, le volet parc 
de notre mission.
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Notre littérature, 

française ou québécoise
Dans un article paru le 23 septembre der­
nier, dans notre cahier Livres, le critique 
Gilles Marcotte parlait d’une Anthologie de la 
poésie française, qu’il eut le malheur d’asso­
cier à «notre» poésie. Le jeudi 5 octobre, 
toujours dans nos pages, l’écrivain Noël Au- 
det s’étonnait que l’on puisse à ce point faire 
sien un ouvrage littéraire de France, qui ne 
fait même pas une petite place à un poème 
québécois. Un troisième acteur, l’écrivain 
François Hébert, propose à son tour d’y 
mettre son grain de sel.

FRANÇOIS HÉBERT
Ecrivain et professeur de littérature 

à l’Université de Montréal

uels sont ces absolus qui sif­
flent au-dessus de nos têtes 
dans les propos antagoniques 
de Gilles Marcotte et Noël Au- 
det? Ce dernier soutient qu’il 
existerait, un peu comme Dieu 
existe, une littérature québé­
coise «avec une nature propre, 
qui la distingue absolument» 
(de la française). Le premier 
l’accuse de faire de la politique 
ou de verser dans l’idéologie, et 
estime qu’aucune «analyse pro­
prement littéraire» (qu’est 

cela?) ne pourrait soutenir son affirmation. L’absolu, 
le propre et le naturel sont des qualités quasi théolo­
giques et connotent ici une querelle religieuse. 
Quant au politique, au littéraire et à l’idéologique, ces 
champs sont des terrains vagues.

Il y a deux théories des ensembles qui s’affron­
tent ici. Dans un cas, littérature et nation vont de 
pair; dans l’autre, littérature et langue. Audet imagi­
ne l’ensemble de la littérature québécoise flottant 
dans l’espace en compagnie des autres ensembles 
.nationaux, tandis que Marcotte préfère voir le petit 
ensemble québécois casé dans le grand ensemble 
français, plus riche et lui appartenant aussi, lequel 
peut côtoyer, lui seul et d’égal à égal, les autres en­
sembles linguistiques, et dialoguer avec eux.

Lequel a raison? Faut-il raccorder notre littératu­
re à la foi en notre nation, ou la mettre en tutelle 
dans une partie d’elle-même, sa langue, et dans le 
.corpus auquel elle appartient de ce fait?

Aucun des deux n’a raison. Ces deux absolutismes 
ne valent pas le recours à l'universel, à la notion et à 
îespoir de l’universel. Un Miron, par exemple, n’aura 
jamais cessé de revendiquer, pour les Québécois, le 
droit d’accès (direct) à l’universel, sans être obligé 
de passer ni par l’ambassade du Canada, ni par le dic­
tionnaire de l’Académie française. Sa vision du cor­
pus québécois n’était ni restrictive, ni exclusive. Il 
parlait de l’universel concret, qu’il opposait au régio­
nalisme et l’universalisme abstrait. C’était quasi son 
corps propre, corps immense tel son rire unique et 

. franc, rabelaisien, catholique (au sens étymologique 
d’universel, justement).

Double est l’attitude critique de Marcotte: d’une 
part, elle est «sans scrupules », avance-t-il dans un

colloque sur Gabrielle Roy, mais en même temps, 
elle est tenue à une certaine «discrétion», chuchote- 
t-il dans un texte, presque une confession, écrit à 
propos d’un sermon entendu dans une église à Pa­
ris. Fonceur à Montréal, timide en France? Ce se­
rait simplifier: on n’est pas dans un colloque com­
me à la me^se, ni non plus chez Gabrielle Roy com­
me dans l’Évangile.

Quoi qu’il en soit, reste la différence. Entre pro­
fession (de foi, de professeur, de pro) et 
confession, entre les affirmations et les 
retours sur soi, par là se faufile le sujet 
Marcotte, le discours Marcotte, l’institu­
tion Marcotte, l’écrivain aussi, bref le cri­
tique Marcotte, tantôt paternel et sûr de 
soi, un brin hautain, tantôt filial et in­
quiet, un brin humble, exactement com­
me dans le «je », profus mais tiraillé, de 
son dernier recueil, Le lecteur de poèmes 
(Boréal, 2000), assertif en même temps 
que bourrelé de remords et angoissé par 
l’avenir (le sien? celui de la critique litté­
raire? de la poésie québécoise? de notre 
tradition, non plus à inventer, semble-t-il, 
mais à déconstruire?).

N’est-ce pas précisément cette hésita­
tion, disons entre l’assurance et la réserve, 
qui le fait louvoyer dans son étude à propos 
des figures du corps dans les poèmes de Miron, d’une 
part, entre une lecture catholique, amicale, qui l’impli­
querait (trop), où les corps ressusciteraient (et pour

On sent, 
sous les 

propos de 
l’un et de 

l’autre, une 
passion, du 
désir et de 
la douleur

Réplique à François Hébert

Nos littératures
Il m’a suffi de voir comment François Hébert va 

chercher, dans des textes que j’ai écrits sur divers 
sujets, des mots qu’il isole de leur contexte et exploite 

à sa fantaisie, de lire cette phrase sublimement déli­
rante: «pour Miron, en effet, la littérature québécoise res­
semble moins à un corpus objectif et historique qu’à un 
grand corps de gloire, rappelant ou appelant l’éternité et 
la communion des saints», pour comprendre qu’il était 
impossible de discuter raisonnablement avec lui. La 
confusion est à son comble. François Hébert en est, 
au Québec, dans notre littérature à nous, un des spé­
cialistes les plus éminents.

Si j’ajoute ici quelques lignes, dans ce qui ne consti­
tue donc pas une réponse à François Hébert, c’est 
pour rappeler, à l’intention des lecteurs de bonne foi, 
ce que j’écrivais dans ma chronique intitulée «Notre 
poésie». J’y parlais, on s’en souviendra peut-être, d’une 
grande anthologie de la poésie française pubUée ré­
cemment dans La Pléiade. «Notre poésie, disais-je en in­
sistant sur le premier mot, puisque la poésie est affaire 
de langue»-, et j'ajoutais plus loin que «la poésie françai­
se nous appartient, comme Shakespeare appartient aux 
Américains, Cervantes aux Argentins». C’est là, me 
semble-t-il, une affirmation de simple bon sens. Nos li­
brairies, nos bibliothèques sont pleines de livres fran­
çais, écrits en France. Nous n’étudions pas la littératu­
re française, que je sache, comme une littérature

IDÉES EN MARCHE

La possibilité de rénover l’histoire
PAULE DES RIVIÈRES

e philosophe Paul Ricoeur développe, 
dans son dernier essai (La Mémoire, 
l’histoire, l’oubli, collection l’Ordre phi­
losophique, Seuil, 656 pages), un thème 
qui le hante depuis plusieurs années, ce­
lui du fragile équilibre entre la mémoire 

et l’oubli. A l’expression consacrée «devoir de mé­
moire», l’auteur préfère «travail de mémoire» qui 
permet à la mémoire d’intégrer en décalage «une 
pluralité de subjectivités», évoluant avec le temps 
et d’une génération à l’autre. La mémoire qui fige 
conduit, croit Ricoeur, à l’enfermement d’une com­
munauté sur son destin singulier. Le philosophe 
s’avance sur un terrain qu’il sait miné mais sa 
longue expérience de vie — il a 87 ans — le 
conduit à rechercher «une politique de la juste mé­
moire» qui ne serait paralysée ni par le trop de mé­
moire ni par le trop d’oubli des peuples.

Ici, ce grand thème traverse également l’essai 
qui sera publié début novembre chez Boréal, signé 
Jocelyn I/tourneau, qui s’interroge sur la façon la 
plus appropriée de mettre le passé en histoire, au 
Québec. L’ouvrage est intitulé Passer à l’avenir, 
Histoire, mémoire identité dans le Québec d’au­
jourd’hui. Pour le professeur au département d’his­
toire de l’Université I rival, l'historien est aussi tra­
ducteur et «sa démarche ne peut pas ne pas être 
inspirée par une éthique de réparation». 11 met en 
garde contre la tentation de transmettre en hérita- 

,ge «ce qui est susceptible d’hypothéquer l’avenir... 
qui culbute sur pareille dotation». Il se demande 
.que faire de l’accablement historique qui lui appa­
raît, au Québec, érigé en mémoire collective et cha­
peautant la réflexion sur l'avenir. L’auteur ajoute 
que son positionnement n’a rien à voir avec la ré­
duction au silence des horreurs du passé. L’hérita­
ge n’est jamais testament, dit-il.

À signaler
■ Le dernier numéro de la revue Possibles, sur 

Pinterculturalisme québécois (volume 24, numéro

4, automne 2000). On y retrouve notamment les té­
moignages fort intéressants de deux artistes en 
arts visuels, Miguel Rebelo et Massimo Guerrera, 
ainsi qu’un plaidoyer pour l'interculturalisme 
d’Alain-G. Gagnon.

■ Les Universitaires et la gauche, Cahiers de re­
cherche sociologique, département de sociologie, 
Université du Québec à Montréal; Jean-Marc Piot- 
te, Normand Baillargeon, Ruth Rose, Jean-Marc 
Fontan, Lucie Lamarche, Karen Kessing, Mona-Jo- 
sée Gagnon collaborent à ce numéro. Dans un ar­
ticle intitulé Trahir, Normand Baillargeon invite les 
intellectuels à prendre leurs responsabilités et, 
donc, à trahir leurs traditions.

■ Le dernier numéro de la revue Combats, pour 
un humanisme combattant (volume 4, numéro 4, 
automne 2000), qui a son siège social au cégep ré­
gional de Lanaudière à Joliette. la revue propose 
un dossier sur l'histoire, notamment un article de 
Jean-Philippe Warren coiffé du titre De Dollard à 
Borduas ou le mythe du refus global.

■ Le dernier numéro de la revue américaine 
Harper’s consacre un long article à un groupe 
d’avocats qui rêvent d’obtenir justice — et répara­
tion — pour le sort fait aux Noirs américains, qui 
furent lésés par les lois bien après l’abolition offi­
cielle de l’esclavage dans ce pays, en 1865. Ce thè­
me de la reconnaissance de crimes passés et des 
mécanismes de compensation vient hanter un 
nombre grandissant de gouvernements occiden­
taux, pressés de redonner dignité à des groupes 
qui furent lésés.

■ Le Magazine littéraire, septembre 2000, 
consacre un dossier au philosophe Paul Ricoeur, 
en retraçant notamment l’origine de ses préoccu­
pations pour «l’idée d’une politique de la juste 
mémoire».

■ L'American Council for Quebec Studies, un re­
groupement américain dont les membres s’intéres­
sent au Québec, tient son congrès à Montréal du 
26 au 29 octobre prochain. De nombreux auteurs 
québécois y sont à l’honneur. Information: 
http://acqs.plattsburgh.edu:81/

Paul Ricceur
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Consultation 
des

Montréalais
Miron, en effet, la littérature québécoise ressemble 
moins à un corpus objectif et historique qu’à un grand 
corps de gloire, rappelant ou appelant l’éternité et la 
communion des saints), et d’autre part, une lecture 
distante, objectivante, scientifique, profane, sinon 
athée, à la Bakhtine, où les corps dans les poèmes 
sont ^grotesques », se ramènent à une telle catégorie 
froide, spectaculaire, à surdétermination et à visée so­
cio-culturelle, désacralisée?

On devine que l’enjeu, à cette hauteur, 
n’est pas anodin dans la polémique Audet- 
Marcotte. Le premier, sans être un croisé 
de nos lettres, en défend (confusément) 
l’être même, leur existence et leur autono­
mie; le second résiste, comme un martyr 
en puissance, à toute nationalisation de nos 
lettres, prêt même à se faire naturaliser 
français (de cœur) pour échapper, dirait-on, 
au vieux fantôme de Duplessis qui le hante.

On sent, sous les propos de l’un et de 
l’autre, une passion, du désir et de la dou­
leur, une hâte d’en découdre et d’en finir 
avec la contradiction, sinon avec l'autre. 
Et c’est dans la nature de la polémique, 
bien sûr, que de pourfendre et de se dé­
fendre; mais c’est aussi dans la nature de 
la tradition québéco-canadienne, schizoï- 
de et susceptible à mort, que de monter 

sur ses grands chevaux au moindre piaffement de 
l’adversaire intérieur, du faux frère, au moindre 
écart de son inquiétant double.

étrangère. Nous entretenons avec elle des relations de 
familiarité que n’ont pas, par exemple, les Américains, 
les Russes ou les Islandais lorsqu’ils s’adonnent à son 
étude; nous y sommes chez nous, à quelques nuances 
près. Ce n’est pas dire qu’il n’existe pas une littérature 
québécoise. Elle a ses auteurs, ses maisons d’édition, 
ses subventions, ses distributeurs, ses critiques, ses 
bals, ses carnavals, ses chacals, ses prix et même des 
lecteurs. Cette littérature me tient à coeur, j’y ai un peu 
travaillé. Mais je puis habiter à la fois l’une et l’autre, la 
française et la québécoise, sans déchirement, voire in­
clure la seconde dans la première, à l’occasion, et affir­
mer tranquillement que je lirais mal la seconde si je ne 
ne me nourrissais également de la première. Élles 
sont toutes deux miennes, comme ne le sont pas (au 
même degré) l’américaine, la suédoise, la tchèque ou 
même la canadienne-anglaise.

Je suis désolé d’avoir à rappeler des choses aussi 
simples, aussi évidentes. Mais voilà, j’ai parlé de 
«notre» poésie, j’ai touché le «nous», comme me le di­
sait une amie, je l’ai un peu déplacé, je lui ai dessiné 
des frontières variables, et cela ne se fait pas, c’est in­
supportable. Serions-nous si peu convaincus d’être de 
vrais Québécois, de purs Québécois, de fiers Québé­
cois, qu’il nous faille réduire à une seule le nombre de 
nos appartenances?

Gilles Marcotte

LUC OUIMET 
Président du Centre de consultation 

et de concertation

La
consultation 

et la
concertation 

sont des 
instruments 
nécessaires 
à la vitalité 

même d’une 
communauté

a Ville de Montréal devrait encourager le 
plus possible ses concitoyens à partici­
per à des débats publics sur des ques­
tions d’intérêt collectif, non seulement en 
matière d’urbanisme, mais aussi sur un 
certain nombre d'autres questions qui 

ont des répercussions durables et significatives 
dans la vie des collectivités.

Consulter les Montréalais, mais pourquoi donc?
Pour que leur ville soit plus humaine.
Pour que leur cadre de vie urbain ressemble à ce­

lui dont ils rêvent.
Pour que leur sentiment d’appartenance s’enraci­

ne dans notre ville, dans cette ville où nous nous cô­
toyons tous les jours.

Les Montréalais doivent avoir une prise sur le 
cours des décisions locales et métropolitaines non 
seulement parce quelles touchent leur qualité de 
vie, mais aussi parce qu’elles ont une influence dé­
terminante sur leurs propres décisions de vivre ici 
ou ailleurs. Refaire un nouveau plan d'urbanisme 
par exemple suppose un nouveau pacte social, une 
redéfinition des axes de développement écono­
mique, social et culturel.

Au moment où s’annonce une importante recon­
figuration des institutions municipales dans file et 
dans la région de Montréal, il me paraît indispen­
sable de munir les citoyens d’instruments qui leur 
permettront d’influer sur le cours des événements 
dans le nouveau cadre. La consultation et la concer­
tation sont des instruments nécessaires à la vitalité 
même d’une communauté, particulièrement quand 
elle s’inscrit dans l’économie du savoir.

In consultation et la concertation ne sont pas les 
seuls mécanismes de participation, ni non plus les 
seuls moyens à la disposition des citoyens. Mais si 
la consultation et la concertation n’offrent pas ou ne 
paraissent pas offrir les conditions d'utilité, d’effica­

cité et de crédibilité, cela favori­
sera le recours à d’autres 
moyens qui deviennent alors 
des blocages. C’est ainsi que les 
citoyens de Val Saint-François 
gnt eu recours à des tribunaux. 
À Montréal, un regroupement 
de personnes a fait une cam­
pagne très médiatisée d’opposi­
tion à un projet de privatisation 
des services d’eau avant même 
que ledit projet ne soit présenté 
et examiné publiquement. Dans 
d’autres cas, le lobbying est uti­
lisé à l'insu de tous les intéres­
sés comme cela s’est déjà vu 
dans des projets routiers.

La crédibilité d’un processus 
de consultation dépend certes 
des règles de son fonctionne­
ment mais surtout de l'attitude 

et du comportement de ceux qui consultent et de 
ceux qui sont consultés. La qualité de l’analyse des 
enjeux et du rapport, la prise en compte dans la dé­
cision et le suivi réel contribueront à la crédibilité 
de l’exercice. L'effet cumulatif des gestes passés 
joue aussi: le capital de crédibilité peut augmenter 
ou se rétrécir au long des dossiers.

C'est pourquoi l’organisation des consultations 
publiques requiert une expérience et une compé­
tence professionnelles qui ne sont pas conférées 
automatiquement le soir de l'élection. Il est préfé­
rable que le processus de consultation publique 
soit mené de façon objective et rigoureuse, hors 
des intérêts partisans.

Les processus formels de consultation publique 
existent depuis un quart de siècle. Certaines 
grandes corporations ont également des processus 
volontaires de participation publique. L’expérience 
et le savoir-faire se sont développés parallèlement 
aux procédures d'études d’impacts et en interaction 
avec celles-ci. On les retrouve dans des organismes 
spécialisés du Canada et du Québec (ex: BAPE), 
dans des institutions comme Hydro-Québec, chez 
certains consultants et dans certains départements 
universitaires. A la Ville de Montréal, elle se fait 
plus rare mais elle est toujours présente. Il est 
quand même encourageant de constater que le sa­
voir-faire montréalais a été utilisé dernièrement à 
titre conseil par la Ville de Québec à l'occasion 
d’une consultation publique sur le projet de réamé­
nagement de l'avenue Dufferin.

A notre avis, Montréal a besoin d’un instrument 
bien particulier, animé par des professionnels de la 
participation, instrument grâce auquel s'articulera 
la consultation publique à l’avenir. Sa taille, la diver­
sité des groupes humains qui l’habitent et la façon­
nent tous les jours, la complexité des enjeux ur­
bains et des rôles quelle tient dans notre société 
l’exigent.

Dans mon mémoire, j'ai pro|X)sé l’institution d'un 
Office de la participation dont la mission consistera 
à voir au bon déroulement des consultations pu­
bliques en les encadrant dans les meilleures condi­
tions d’efficacité et de crédibilité. Cela suppose que 
l’Office aura les moyens d’agir en toute indépendan­
ce, en s’appuyant sur des ressources profession­
nelles suffisantes et à l’abri des humeurs politiques. 
Aussi, me paraît-il essentiel d’enchâsser son institu­
tion dans la Charte de la Ville de Montréal et d’y 
prévoir les garanties pour ses membres.

Luc Ouimet a été président du Bureau 
de consultation de Montréal de 1989 à 1995 
et commissaire au BAPE de 1979 à 1989.

Le Centre de consultation et de concertation 
est un organisme spécialisé dans la participation 

interactive. Im présente opinion reprend en 
condensé le contenu du mémoire présenté 

à la consultation publique tenue 
par la Ville de Montréal.
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cunes dans l’une ou l’autre de ces deux disciplines.
«A nos yeux, les problèmes de réussite et de persévérance 

dans les programmes d'étude sont très souvent liés à un 
manque de rigueur métluxtologique et à une maîtrise insuf­
fisante de la langue», explique Chantal Gamache, l’une 
des auteurs de l’étude qui sera présentée aujourd’hui aux 
cadres et supérieurs touchés par ce phénomène.

L’implantation d’un Centre de communication écri­
te, un projet fortement encouragé par la vice-rectrice 
à l’enseignement du premier cycle et à la formation 
continue, Claire McNicoll, correspond non seule­
ment aux besoins des étudiants, mais aussi au sou­
hait de 92 % des facultés de l’UdeM qui, révèle une 
enquête interne, ont émis le désir que des «mesures 
institutionnelles soient prises pour aider les étudiants à 
améliorer leurs compétences en français écrit».

«Ce Centre de communication écrite vise à soutenir 
les étudiants mais les professeurs aussi, qui n’arrivent 
plus à corriger 100 ou 150 copies où non seulement le 
contenu mais aussi la structure du texte est à revoir», 
explique Lorraine Camerlain, directrice des pro­
grammes à la Faculté d’éducation permanente, mais 
actuellement occupée à mettre en œuvre ce projet de 
soutien pédagogique particulier.

Le Centre permettrait d’offrir par exemple des me­
sures de soutien continu à la rédaction des travaux 
pendant la rédaction de ces travaux, de développer un 
site Internet visant à offrir des outils de rédaction, et 
de former des correcteurs soutenant la tâche des pro­
fesseurs. On pense également à élaborer une politique 
universitaire de maîtrise de la langue et on songe aus­
si, même si la mesure n’est pas du tout entérinée, à re­
mettre en place un test vérifiant les aptitudes en fran­
çais à l’université, une responsabilité qui incombe dé­
sormais au collégial. «Oui, ça se peut qu’il y ait un test, 
mais est-ce que ce sera un test uniforme ou lié à chacune 
des disciplines?, demande Lorraine Camerlain. Nous es­
sayons de trouver des mesures qui encourageront les étu­
diants, pas des mesures qui les décourageront.»

Outre les écueils en fiançais, on s’étonne de savoir que 
les étudiants arrivent souvent mal à comprendre ce qu’on 
attend d’eux, soit à la lecture du problème ou dans l’énon­
cé du professeur. «Le nœud du problème, c’est la pensée, ex­
plique Mme Cameriain. Es éprouvent des problèmes à com­
prendre la matière et ce qu'on attend d’eux. Tout ça est donc 
très lié à la manière dont ils l’expriment par écrit.»

L’étude faite par les chargés de cours et professeurs 
de la Faculté de l’éducation permanente permet de 
confirmer que les étudiants «éprouvent de réelles difficul­
tés à organiser leurs propres idées et à repérer les idées dans 
un texte ou l’énoncé d'un professeur», explique Chantal Ga­
mache. Interrogés sur la fréquence de compréhension 
et d’utilisation de «concepts abstraits», le quart des étu­
diants ont ainsi répondu «parfois» ou «jamais».

L’une des idées-maîtresses guidant la philosophie 
du Centre de communication écrite est de rappro­
cher le français de la discipline dans laquelle baigne 
l’étudiant, plutôt que d’en faire deux notions dis­
tinctes. «On a sorti le français du système de pensée à 
tort, explique Mme Camerlain, pourtant, la langue et 
la pensée sont liées l’une à l'autre.»

Ce projet est intimement lié à l’abandon scolaire, 
qui serait en quelque sorte encouragé par les difficul­
tés rencontrées en français et en méthode de travail. 
«R y aura toujours des étudiants qui auront des difficul­
tés!, explique Mme Camerlain. Mais de là à se faire éli­
miner du système parce qu 'on a des problèmes avec la 
langue, oui, c’est un triste constat.» Dans une allocution 
qu’il prononçait début octobre devant l’Assemblée uni­
versitaire, le recteur de lUdeM, Robert Lacroix, avait 
exprimé la volonté claire de «faire passer le taux de per­
sévérance de 68,3 % à 70 %» par l’entremise de me­
sures d’encadrement, telles que celle-ci. «Cela permet­
tra à quelque 400 étudiants, qui autrement auraient dé­
croché, de poursuivre leurs études dans un contexte de 
maintien des normes de qualité», poursuivait le recteur.

Si le projet de Centre de communication écrite est ac­
cepté aujourd’hui par la Commission des études, il devrait 
donner fieu à une politique de maîtrise de la langue et à un 
plan d’action précis au printemps prochain, pour une appli­
cation souhaitée des mesures dès la rentrée scolaire 2001.
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«En tant que contribuable, je ne suis pas fier», a 
ajouté M. Day.

C’était le premier jour de campagne pour le chef 
allianciste qui refuse de travailler le dimanche, même 
s’il s’agit de commencer la période électorale en 
même temps que ses adversaires, afin de rester avec 
sa famille et se rendre à l’église. Pour l’occasion, M. 
Day s’est rendu le long de la rivière des Outaouais 
devant l’édifice abritant les locaux de DRH..Un édifi­
ce, a-t-il lancé à la blague, qui devrait être rebaptisé le 
«Mont Jean-Chrétien», une allusion à la décision uni­
latérale — et controversée — du premier ministre de 
renommer le mont Logan, le plus haut sommet cana­
dien, le mont Herre Elliott Trudeau.

Le système de reddition de comptes que M. Day 
veut importer d’Alberta à Ottawa permettrait d’éviter 
que le scandale des subventions ne se reproduise, 
selon lui. «Quand j’étais ministre des Finances de l’Al­
berta, le système était reconnu à l’échelle nationale», a 
souligné M. Day. Et il n’a pas tort, semble-t-il.

Dans une entrevue avec Le Devoir au début de 
l’été à propos de l’imputabilité, M. Desautels avait in­
diqué sans hésitation que le gouvernement fédéral 
devrait s’inspirer de l’Alberta pour améliorer son sys­
tème de reddition de comptes.

«Avec M. Klein, on a mis en place un système de ges­
tion de rendement de tous les ministères qui est bien 
pensé, et assez global, avait-il expliqué. Et en plus, c’est 
légiféré. [...] C’est la province la plus avancée au pays 
en la matière.»

Selon le Government Accountability Act albertain, 
le trésorier de la province (poste qu’occupait M. Day 
avant de démissionner pour prendre les rênes de l’Al-

JOCELYNE RICHER
PRESSE CANADIENNE

Si seulement les amis d’enfance de Shawinigan du 
premier ministre Jean Chrétien avaient étudié à 
l’université au lieu de quitter tôt l’école pour travailler 

en usine, ils seraient devenus de grands citoyens. 
C’est du moins ce qu’il a soutenu, hier, au deuxième 
jour de la campagne électorale, faisant sourciller 
quelques observateurs.

De passage en Ontario, il a dit que les travailleurs 
d’usines de sa ville natale se seraient rendus loin 
dans la vie s’ils avaient pu bénéficier de bourses 
d’études comme les Bourses du millénaire. «Je sais 
que si cela avait existé a l’époque, beaucoup de mes 
amis qui ne sont jamais allés à l’université, qui sont al­
lés travailler à l’usine à'loge de 16 ans, auraient été de 
grands citoyens.»

Certains journalistes qui accompagnent le premier 
ministre ont perçu cette déclaration comme un appa­
rent discrédit des travailleurs, et lui ont demandé de 
s’expliquer. Le chef bloquiste Gilles Duceppe a de son 
côté exigé des excuses. «Je pense que M. Chrétien de­
vrait présenter des excuses à toutes ces personnes à tra­
vers le Québec et le Canada qu’il a insultées, qu’il a mé­
prisées. Il a fait preuve d’une grande insensibilité», a-t-il

McDonough 
et la santé

(PC)— Les libéraux, et leur sous-financement de la 
santé, seraient responsables du décès de certains 
Canadiens, a soutenu sans nuances hier la leader 
néo-démocrate Alexa McDonough. «Je ne pense pas 
qu ’il y ait de doute qu ’il y a des gens qui meurent sans 
raison ou vivent des agonies terribles à cause des com­
pressions massives effectuées dans notre système de 
santé», a-t-elle dit en point de presse à Toronto. « Vous 
n’avez qu’à vous rendre dans n’importe quel coin du 
Canada et il y a des familles qui vivent les horreurs de 
situations semblables.» Mme McDonough a ajouté 
qu’il était «très difficile de faire [...] un décompte des 
corps» mais elle a souligné le cas d’un adolescent to- 
rontois qui est décédé en janvier d’une sévère crise 
d’asthme après qu’il eut été transporté à un hôpital 
éloigné, celui près de chez lui ayant fermé son ur­
gence. Selon Mme McDonough, le dernier accord 
fédéral-provincial sur la santé ne comble pas entière­
ment les compressions subies par le passé.

liance canadienne) doit déposer chaque année un 
«plan d’affaire consolidé du gouvernement indiquant les 
objectifs de chaque activité du gouvernement et les 
moyens de mesurer le degré d’atteinte de ces objectifs. 
Le trésorier doit ensuite faire rapport trois fois par an­
née des résultats obtenus. De plus, chaque ministère 
doit fournir son propre plan et le remettre au trésorier.

Mais le système de reddition de comptes n’est pas 
la seule arme anti-scandale. Stockwell Day a aussi ré­
itéré sa promesse d’abolir «la plupart» des pro­
grammes de création d’emplois de DRH.

«Il y a beaucoup de gaspillage dans le gouvernement 
fédéral maintenant, et nous avons dit que les pro­
grammes de Développement des ressources humaines 
sont les types de programmes que nous devons éliminer 
s’ils ne donnent pas de secours pour le secteur privé.»

En fin de journée, le Parti libéral a accusé M. Day 
de s’attribuer à tort ce système de contrôle. «Ce n’est 
pas vrai. En fait, le système a été implanté parson pré­
décesseur, le trésorier Jim Dinning, en 1995. M. Day 
est devenu trésorier le 26 mars 1997», a-t-on précisé 
par la voie d’un communiqué de presse.

Dimanche, M. Chrétien avait donné le coup d’en­
voi de sa campagne, lui, à Shawinigan, plus précisé­
ment à l’Auberge des Gouverneurs, ce même hôtel 
montré du doigt par le Vérificateur général dans son 
rapport. M. Desautels indiquait que la subvention de 
600 000 $ de DRH reçue par l’établissement avait été 
officiellement annoncée par les politiciens avant 
d’être approuvée par les fonctionnaires. De surcroît, 
lorsque le promoteur du projet a revu de 60 à 40 le 
nombre d’emplois qu’il espérait créer, la subvention 
n’a pas été réduite proportionnellement, faisant ainsi 
dépasser la limite maximale de 10 000 $ de subven­
tion par emploi fixée dans le programme.

affirmé. De plus, le directeur québécois des Tra­
vailleurs canadiens de l’automobile (TCA), Luc Des­
noyers, y a vu des propos méprisants et inacceptables.

M. Chrétien a dit qu’il s’était servi de cet exemple 
pour vanter les mérites de ses controversées 
Bourses du millénaire, considérées par le gouverne­
ment du Québec comme une intrusion dans un 
champ de compétence provincial, l’éducation.

Le premier ministre a connu d’autres problèmes 
d’expression, hier. Dans une envolée oratoire, à St. 
Thomas, en Ontario, il a semblé ne plus trop savoir 
où il était, concluant son allocution d’un «Monsieur le 
président», plus approprié à la Chambre des com­
munes. Plus tard, il a voulu s’en prendre au député 
allianciste Jason Kenney, mais il l’a appelé Collin 
Kenny, du nom d’un sénateur libéral.

Dans un autre ordre d’idées, M. Chrétien a aussi 
tenu à vanter les mérites d’une autre réalisation de son 
gouvernement qui a été fort controversée au Québec: 
la loi C-20 sur la clarté référendaire. «Je suis très fier de 
la loi sur la clarté, a expliqué le premier ministre lors 
d’un point de presse à Kitchener, en Ontario. C’est une 
loi qui a énormément changé l’atmosphère au Québec 
parce que les gens savent très bien que s’il y a un jour un 
référendum — d’ailleurs, personne ne veut avoir un réfé­
rendum — que la question devrait être claire.»

Clark
et les surplus

(PC) — Il faut donner crédit aux conservateurs pour 
les surplus actuels et la bonne santé de l’économie, a 
soutenu le chef conservateur Joe Clark qui faisait 
campagne hier en Nouvelle-Ecosse et au Nouveau- 
Brunswick. Selon lui, le gouvernement de Brian 
Mulroney a jeté les bases nécessaires à cette perfor­
mance. « Votre futur est beaucoup mieux assuré parce 
que nous avons signé [...] l’accord de libre-échange et 
l’Accord de libre-échange nord-américain», a-t-il dit à 
une trentaine d’étudiants en affaires internationales. 
M. Clark a toutefois déploré certains reculs subis de­
puis l’arrivée des libéraux au pouvoir, en particulier 
la détérioration du système de santé. Il se fait 
l’apôtre d’un gouvernement plus dynamique. Com­
ment? H le fera savoir mercredi, à Toronto, en dévoi­
lant son programme électoral.

Le chef conservateur.répète qu’il veut adopter des 
mesures qui encouragent l’investissement et l’inno­
vation et d’autres qui aideront les plus démunis.

MOTO
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niques comme l’injection sur plusieurs modèles, la 
vaste majorité des motos actuellement vendues ne 
respectent toujours pas les normes antipollution des 
voitures, faute de systèmes technologiquement équi­
valents à ceux des voitures. Rien ne justifie que les 
gouvernements n’exigent pas rapidement des motos 
propres, par équité pour les propriétaires d’autres vé­
hicules propres, et parce que, souvent, l’utilisation de 
la moto et d’autres véhicules récréatifs ou de luxe se 
résume à des fins récréatives, c’est-à-dire des dé­
penses d’énergie sans justification sociale.

Des motos qui seraient dotées de systèmes anti­
pollution à la pointe de la technologie constitueraient, 
en effet, un moyen rapidement disponible pour ré­
duire de façon draconienne la contribution du parc 
motorisé à l’effet de serre. Plusieurs motards ont 
d’ailleurs choisi ce moyen de locomotion parce qu’il 
est plus rapide, plus économique effectivement et, 
croyaiept-ils, moins polluant.

Aux Etats-Unis, les prix croissants de l’essence et 
la nécessité de se déplacer rapidement sont en train 
de faire redécouvrir le scooter, comme le rapportait 
le Business Week de la fin de semaine. Les nouveaux 
modèles se multiplient, qu’on dit compatibles avec 
les normes d’émissions atmosphériques. Mais ne 
jouons pas sur les mots: les normes actuelles, qui 
permettent aux motos et scooters des rejets pires 
que ceux autorisés aux gros camions et 4x4, sont in­
acceptables à tous points de vue et doivent rejoindre 
rapidement les normes imposées aux voitures, avant 
de les dépasser. Nous ne sommes pas ici devant le 
défi que représentait le remplacement des CFC: les 
solutions existent. Et le Canada, l’éternel suiveux des 
Etats-Unis en matière de transport, peut avoir au 
moins autant d’fiifluence sur les constructeurs que la 
Californie, un Etat qui dicte à tout le continent ses 
progrès en matière d’émissions. Il suffit de savoir où 
on va et de vouloir y aller!

En ce sens, il faudrait bannir rapidement la vente 
de motos et scooters deux temps qui crachent des 
concentrations inacceptables d’hydrocarbures en 
plus d’être inutilement énergivores.

Mais des motos et scooters dont plus de 95 % des 
émanations d’oxyde d’azote, de monoxyde de carbo­
ne et d’hydrocarbures seraient contrôlées offriraient 
en même temps un potentiel de réduction des gaz à 
effet de serre sans pareil si, et seulement si, il s'agis­
sait de petites et moyennes cylindrées. Rien d’équiva­
lent n’est disponible à court terme du côté de l’auto. 
A prix abordable.

Avec des cylindrées de 150 à 250 cc, on pourrait 
obtenir des deux-roues propres dont la consomma­
tion moyenne se situerait, en plus, entre deux et trois 
litres au 100 km, soit moins de la moitié de la 
consommation des meilleures voitures hybrides ac­
tuellement sur le marché et de trois à cinq fois moins 
que des voitures de type intermédiaires, dont la 
consommation urbaine se situe plutôt entre 8 et 12 
litres au 100 km. Parions, en outre, que plusieurs 
propriétaires de ces motos et scooters utiliseraient 
les transports en commun l’hiver plutôt que d’acqué­
rir pour cette seule période une voilure.

Nos villes nord-américaines se sont construites 
sous la dictée des besoins des automobilistes. Leur 
étalement, un fait désormais incontournable, empê­
chera qu’on puisse y développer partout des trans­
ports en commun rentables. Les deux-roues, qu’il 
s’agisse du vélo, du vélo électrique, des scooters ou 
motos, à pistons ou électriques, offrent dans ce cas-ci 
des solutions adaptées à chacun lorsque le transport 
en commun n’est pas disponible ou peu opportun.

Des projets expérimentaux européens, comme ce­
lui de Madrisio, en Suisse, montrent l’efficacité de 
mesures comme de subventionner l’achat de scoo­
ters électriques. On pourrait envisager la même cho­
se au Québec pour les scooters et même pour de pe­
tites motos à essence, ou à tout le moins réduire 
leurs taxes d’achat et d’immatriculation. Si, d’autre 
part, Québec contingentait la taille des motos et 
scooters des apprentis motards pour des raisons de 
sécurité, on créerait non seulement un marché pour 
les deux-roues de petites et moyennes cylindrées 
non polluantes mais aussi un marché de véhicules 
d’occasion, ce qui attirerait sans doute bien des 
jeunes vers ce moyen de transport.

Québec songe à faire financer des réductions de 
taxes d’achat et d’immatriculation pour les voitures 
moins énergivores, que paieraient les propriétaires 
plus énergivores par une taxe progressive. Il faudrait 
rapidement envisager la'même chose pour les mo­
tos. Et, en milieu urbain, l’Agence métropolitaine des 
transports pourrait envisager une politique d’appui à 
l’implantation d’un véritable parc de deux-roues à 
émission zéro ou à très faibles émissions, y compris 
des gaz à effet de serre.

Chrétien tient des propos 
controversés

G20
«On avait visiblement affaire à des manifestants violents 

avec l'intention de faire du grabuge», dit la police
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seront pour la plupart accusées d'attroupement illé­
gal ou de participation à une émeute. Un manifestant 
sera également accusé d’agression armée, alors 
qu’un autre sera accusé de méfait et un troisième de 
bris de condition.

De mauvais augure pour le Sommet des Amé­
riques, qpi rassemblera au printemps à Québec 39 
chefs d’Etat, la tournure des événements jette, à 
beaucoup plus court terme, une ombre inquiétante 
sur une deuxième manifestation contre le G20 qui 
doit se tenir aujourd’hui même à Montréal.

Dénoncer le G20
Tout avait pourtant commencé dans le calme vers 

16 heures hier. Plusieurs centaines de manifestants 
avaient convergé vers l’hôtel Sheraton, boulevard 
René-Lévesque à l’angle de la rue Drummond. Ils 
étaient arrivés à pied de l’université Concordia et de 
l’Université du Québec à Montréal qui avaient servi, 
auparavant, de points de ralliement. Constitué essen­
tiellement d’étudiants du cégep et de l’université, le 
groupe de manifestants comptait dans ses rangs 
quelques dizaines de participants venus de Québec, 
Ottawa et même Toronto.

Convoqué par un groupe d’individus issus de diffé­
rentes organisations anti-mondialisation se présen­
tant comme le «Comité d’accueil du G20», l’événe­
ment ne disposait d’aucun véritable encadrement. 
«On ne sait pas exactement ce que les gens vont faire, 
expliquait un porte-parole, Roberto Nieto. Chacun 
arrive avec ses idées.» La manifestation se voulait no­

tamment une dénonciation des «mensonges» de son 
président, le ministre des Finances Paul Martin, sur 
la lutte contre la pauvreté. «Le G20, expliquait-on, 
sert à transformer les Etats en marionnettes de la pri­
vatisation, de la déréglementation, des réductions de 
dépenses sociales pour donner le contrôle de l’économie 
aux grands investisseurs.»

Ua manifestation a officiellement été lancée par 
des discours politique^ couverts par les rythmes 
joyeux des tam-tams. Etudiante dans la vingtaine, 
Myriam s’était dépêchée d’aller cueillir son copain au 
travail pour qu’il participe avec elle à l’événement. 
«Plus on sera de monde et plus on sera pesant, disait- 
elle. Si on réussit à garder tout ça pacifique, [les parti­
cipants au G20] ne pourront pas rester indifférents très 
longtemps.» Voyant passer à côté de lui des manifes­
tants tout en noir, son copain Dominic n’a pu toute­
fois s'empêcher de remarquer «Ceuxlà, s’ils sont ve­
nus avec des cagoules, ça ne doit pas être pour rien.» Il 
n'avait pas tort.

Un événement qui a dégénéré
Une fois les discours terminés, plusieurs mani­

festants ont commencé à se chercher une occu­
pation. Une partie d’entre eux se sont alors avisés 
d'aller bloquer une autre entrée de l’hôtel don­
nant rue Drummond. Après quelques minutes à 
chanter des slogans au nez des policiers, trois ou 
quatre cagoulards se sont décidés à mettre le feu 
dans un conteneur à déchets poussé dans le mi­
lieu de la rue.

Fidèles à leur habitude, les caméras des journa­
listes se sont immédiatement agglutinées autour du

malheureux «anarchiste» qui n’avait de toute éviden­
ce pas appris à faire un feu. Ironiquement, ce sont 
ces mêmes journalistes qui essuieront la première 
charge de la brigade anti-émeute. Visant apparem­
ment à repousser les manifestants vers le boulevard 
René-Lévesque, la manœuvre s’est effectuée sans 
ménagement, au besoin à coups de matraques et de 
poivre de Cayenne, contre des manifestants (et des 
journalistes pris en sandwich) qui offraient, somme 
toute, assez peu de résistance.

Les scènes les plus impressionnantes devaient 
toutefois se dérouler quelques minutes plus tard 
alors qu’une minorité de manifestants récalcitrants 
se sont retrouvés séparés des autres par la soudaine 
avancée des policiers. Cherchant apparemment à 
disperser la cinquantaine de manifestants récalci­
trants, une dizaine de policiers à cheval les ont char­
gé à plusieurs reprises sous les protestations scanda­
lisées des autres.

Iji faute aux manifestants
Vers 21h, tout était apparemment terminé et le 

porte-parole du SPCUM rejetait la responsabilité des 
violences sur les autres. «On avait visiblement affaire 
à des manifestants violents avec l’intention de faire du

fabuge, a déclaré le commandant André Durocher.
. | Personne de raisonnablement avisée ne participe à 

ce genre d’émeute.» Il a reconnu que l’on avait fait usa­
ge de poivre de Cayenne à quelques reprises, mais 
seulement «en légitime defense,» Il s’est dit satisfait du 
travail des policiers compte tenu des circonstances 
dans lesquels ils se trouvaient.

Avec Valérie Dufour
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